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FOIREOIRE ELEL MOUGGMOUGGAR DEDE TINDOUFINDOUF :                                                                    
LA LILISTE DEDES PRODUIPRODUITS CONCERNÉCONCERNÉS                                                                                    
PAR LELE COMMERCECOMMERCE DEDE TROCROC ÉTABLIEBLIE 

L’arrêté du 18 février 2024 fixant les 
modalités particulières d'exercice du 
commerce de troc frontalier à l’occasion 
de la manifestation économique annuel‐
le « El Mouggar de Tindouf » et la liste 
des marchandises concernées ont été 
publiés au Journal officiel (n° 30). Pour 
ce qui est des produits en provenance 
du Mali et du Niger, il y a, entre autres, le 
cheptel vif, le henné, le thé vert, les 
épices ou encore les tissus. A cet effet, la 
liste des produits algériens des mar‐
chandises autoriseés à ce commerce de 
troc frontalier comprend les « dattes 
sec̀hes et ses deŕiveś, a ̀ l’exclusion des 
autres variet́eś de dattes Deglet Nour, le 
sel brut et domestique, les objets 
domestiques en plastique, en alumi‐

nium, en fonte, en fer et en acier, les cou‐
vertures, les produits d’artisanat tradi‐
tionnel et d’art, le pret̂‐a‐̀porter, le 
savon, le savon en poudre, l’huile d’oli‐
ve, l’olive, le miel, les industries (usten‐
siles) plastiques, les produits de net‐
toyage et les produits cosmet́iques et 
d’hygieǹe corporelle ». Pour ce qui est 
des produits en provenance du Mali et 
du Niger, il y a « le cheptel vif, cheptel 
des espèces bovines, ovine, caprine, et 
cameline, selon la situation sanitaire qui 
prev́aut  au niveau des pays exporta‐
teurs, le henne,́ le the ́vert, les eṕices, le 
tissu turban et tissu tari, le mil, la 
mangue, le bois rouge, le miel, les ali‐
ments de bet́ail, les vet̂ements Tergui, le 
rećipient de Tamanest Touareg, les par‐
fums et crem̀es pour la peau, le tissu 
Tanfa, le tissu Tasseghnest, la gomme 
arabique, le sel brut et domestique, le 
tissu Bazane ». Il y a également « tous les 
produits artisanaux, les peaux et cuirs 
traiteś, les parfums locaux, les produits 
non invasifs med́ecine traditionnelle 
non homologueé, les arachides, les 
eĺeḿents de montage de tentes, le beur‐
re de karite ́ pour usage cosmet́ique, le 
sucre en pain, les tapis, les poissons, la 
farine de poissons, les noix de toutes 
sortes, les fruits africains, la farine de 
mais̈, l’hibiscus, les vet̂ements et tissus a ̀
usage local, les fruits ananas et noix de 
coco et les tasses et theíer̀es ».
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EXTENSIONEXTENSION DESDES RELARELATIONSTIONS ENEN DEHORSDEHORS DESDES CIRCIRCUITSITS POLITIQPOLITIQUESES 
ETET ÉCONOMIQÉCONOMIQUESES CLASSIQCLASSIQUESES 

UN RÉSEAU ASSOCIATIF POUR LE DIALOGUE 
ALGÉRO-AFRICAIN MIS SUR LES RAILS 

L’Algérie place ses réseaux associatifs au 
cœur du dispositif africain. Il était temps 
de le faire et de penser à une extension 
des réseaux en dehors des circuits poli‐
tiques et économiques classiques. Et c’est 
dans cette perspective que le lancement 
officiel du Réseau associatif pour le dia‐
logue et le bon voisinage algéro‐africain,  
a été annoncé, récemment, à Alger, ce qui 
constituera un mécanisme de coordina‐
tion multidisciplinaire, un espace de 
réflexion, de concertation et d’application 
des projets de développement associatifs. 

Le lancement de ce Réseau associatif 
s’inscrit dans le cadre du programme de 
l’Observatoire inspiré de son approche et 
de ses dimensions stratégiques pour la 
période 2024‐2030, établies à l’initiative 
d’associations algériennes, nationales et 
de wilaya. Le président du Réseau, Ali 
Sahel, estime que ce mécanisme "revêt 
une grande importance, une stratégie qui 
permet d'assurer un déploiement fort et 
efficace de la société civile sur la scène 
africaine et internationale dans le cadre 
du prolongement et de l’intégration". 

PERPÉTPERPÉTUITÉITÉ POUOUR DIVDIVULGATATION D'INFINFORMARMATITIONSNS 
OUOU DEDE DOCUOCUMENTSMENTS COCONFIDENTIELSNFIDENTIELS 

LA SÉCÉCURIURITÉ ET LA DÉFENFENSE DEDE L’L’ALGÉGÉRIERIE, 
DEDES « LILIGNENES INDINDÉPASSSSABLEBLES » 

Le nouveau Code pénal prévoit la 
peine d'emprisonnement à perpétui‐
té et 30 ans de prison pour les 
auteurs de crimes de trahison natio‐
nale, sous forme de divulgation d'in‐
formations ou de documents confi‐
dentiels liés à la sécurité, à la défen‐
se nationale ou à l'économie nationa‐
le via les médias sociaux au profit 
d'un pays étranger ou un de ses 
agents. Les nouvelles dispositions du 
Code pénal ont été publié dans le 
Journal officiel n° 30, dont les textes 
de loi sur la divulgation d’informa‐
tions ou de documents confidentiels 
liés à la sécurité nationale, à la défen‐
se ou à l'économie nationale via les 
réseaux sociaux au profit d'un pays 

étranger. La même loi impose égale‐
ment une peine de 1 à 30 ans de pri‐
son contre toute personne qui 
divulgue des informations ou des 
documents confidentiels liés à la 
sécurité nationale, à la défense ou à 
l’économie nationale via les réseaux 
sociaux afin de nuire aux intérêts de 
l’État ou à la stabilité de ses institu‐
tions. De même, quiconque contri‐
bue en temps de paix à un projet 
visant à affaiblir le moral de l'armée 
ou des forces de sécurité dans le but 
de porter atteinte à la défense ou à la 
sécurité nationale, le Code pénal pré‐
voit une peine d'emprisonnement de 
5 à 10 ans et une amende de 50 à 100 
millions de centimes. 

MAROCOC : 13 IMIMAMSMS ENVONVOYÉSÉS EN EUREUROPEPE 
REFUSEREFUSENTNT DEDE REREVENIRIR DANANS LEURLEUR PAYS  

Partis répandre la « bonne parole » 
auprès des Marocains résidant en Euro‐
pe, ils ne sont jamais revenus dans le 
Royaume. Treize imams, envoyés en 
France, en Belgique ou encore en Alle‐
magne par le ministère marocain des 
Affaires religieuses pour le mois de 
Ramadhan « ont disparu dans la nature » 
au moment de leur retour au pays. 
Ils sont titulaires d’une licence, d’un 

master, voire même d’un doctorat. Ils 

sont rémunérés mensuellement par 
l’État marocain pour exercer dans leur 
mosquée et bénéficiaient d’un aller‐
retour, tous frais payés en Europe, pour 
y diriger des prières du Ramadhan. 
Pourtant, à l’issue de ce mois sacré pour 
l’islam, le 12 avril dernier, au moins trei‐
ze imams envoyés par le ministère des 
Habbous et des Affaires islamiques ne se 
sont pas présentés à l’aéroport et sont 
depuis portés disparus, selon RFI. 

RÉVOCATION DE L'ACCORD DE PÊCHE MAROC-UE  

UNE JURIDICTION EUROPÉENNE DÉNONCE LE PILLAGE ILLÉGAL AU SAHARA OCCIDENTAL 
Un conseiller juridique de la plus haute juri‐
diction de l'Union européenne a recommandé, 
en fin de semaine, l'annulation d'un accord 
avec le Maroc qui aurait permis aux bateaux 
européens de pêcher au large de la côte 
contestée du Sahara occidental. Selon le site 
AfricaNews, le conseiller a déclaré que l'ac‐
cord ne prenait pas pleinement en compte les 
conséquences sur les droits du peuple du ter‐
ritoire contesté "à bénéficier des ressources 

naturelles des eaux". L'avocat général de la 

Cour de justice de l'UE a soutenu la décision 
antérieure de la Cour et lui a recommandé de 
rejeter les appels visant à confirmer l'accord 
de partenariat pour une pêche durable conclu 
en 2019 entre l'Europe et le Maroc et de ren‐
voyer l'affaire devant une juridiction inférieu‐
re. En 2021, la Cour avait statué en faveur du 
Front Polisario, parti indépendantiste, esti‐
mant que l'accord violait les droits des habi‐
tants du Sahara occidental. L'accord définit où 
les navires européens avec des permis maro‐

cains peuvent pêcher et inclut les eaux 
contrôlées par le Maroc à l'ouest du territoire 
contesté. Les recommandations de l'avocat 
général Tamara Capeta ont conclu que l'ac‐
cord ne traitait pas le territoire du Sahara 
occidental comme "séparé et distinct" du ter‐
ritoire du Royaume du Maroc. Mais elle a 
déclaré que l'Europe pourrait négocier avec 
le Maroc en tant que puissance administrante 
du territoire au nom des résidents tant qu'ils 
sont traités séparément. La Cour suit généra‐

lement les recommandations d'experts juri‐
diques nommés, comme Mme Capeta et les 
recommandations portent un coup au Maroc 
et aux autorités européennes qui ont fait 
appel de la décision. La Cour examinera pro‐
bablement les recommandations de Mme 
Capeta et rendra une décision dans les mois à 
venir. Étant donné que l'accord de quatre ans 
a expiré en juillet, la décision imminente de la 
Cour peut influencer les futurs accords, mais 
pas ceux qui sont en vigueur. 

LIBYE : LE SILENCE COMPLICE DES CHANCELLERIES OCCIDENTALES 

HAFTAR S’EN PREND À UNE PERSONNALITÉ 
CHARISMATIQUE DU FEZZAN POUR SOUTIEN À… KADHAFI 

Le Cheikh Ali Misbah Abu Sabiha, person‐
nalité de premier plan de la Libye du Sud, 
vient d’être arrêté. Cet homme de plus de 
80 ans est le chef du Conseil suprême des 
tribus, villes et villages du Fezzan, 
membre du Comité libyen de réconcilia‐
tion nationale qui travaille sous la super‐
vision du Conseil présidentiel et sous les 
auspices de l’Union africaine. 
Cette arrestation arbitraire menée par les 
autorités de l’est de la Libye semble                        
« s’expliquer » par son soutien à l’équipe 
politique de Saïf al‐Islam Kadhafi et par le 
fait qu’il se soit prononcé en faveur de la 
déclaration publiée à Zintan en avril 2024 
au nom du peuple et des tribus de Zintan.  
Cette déclaration appelle à l’unification 
des efforts des Libyens pour sauver le 

pays face aux innombrables dangers qui 
l’entourent, à une accélération pour la 
tenue des élections présidentielles et par‐
lementaires de manière simultanée, sans 
exclure aucun parti. 
Cette arrestation ne fait qu’aggraver la 
division du pays et est une mesure 
répressive de plus qui empêche les 
Libyens de s’engager dans une réconcilia‐
tion nationale. Mais le pire est le silence 
complice des ambassades occidentales et 
des pays responsables du désastre que 
connaît la Libye depuis plus d’une décen‐
nie. C’est aussi le silence habituel des 
grands médias européens, la lenteur de 
réaction, voire le mutisme des partis pro‐
gressistes, la passivité des citoyens euro‐
péens peu au fait de la réalité libyenne. 
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L’
économie nationale est 
orientée aujourd’hui 
vers l’expansion de ses 

capacités de production, le 
développement des opportu‐
nités d’investissement et le 
renforcement des échanges 
commerciaux, dans le cadre 
de la Zone de libre‐échange 
continentale (ZLEC). L’Algérie 
est l’un des principaux sou‐
tiens aux grands projets en 
Afrique, la route transsaha‐
rienne et le gazoduc transsa‐
harien Algérie‐Nigeria, ainsi 
que la route reliant l’Algérie 
et la Mauritanie, constituant 
une porte d’entrée naturelle 
pour les flux d’investisse‐
ments internationaux. Le 
pays dispose de divers atouts 
qui lui permettent de jouer ce 
rôle de passerelle entre l’Eu‐
rope et l’Afrique. Il aspire à 
devenir la porte principale 
pour la coopération avec les 
pays de l’Afrique et du Nord 
et de la Méditerranée. Le rôle 
central qu’il joue dans l’inté‐
gration économique à l’échel‐
le du continent, les partici‐
pants à ce Forum, organisé 
par le Centre arabo‐africain 
d’investissement et de déve‐
loppement (CAAID), les 4 et 5 
mai, sous le thème « La route 
vers le marché africain », en 
ont parlé. L’Algérie s’en 
acquitte de par « sa position 
géographique privilégiée et 
ses solides relations histo‐
riques avec les pays africains, 
d’une part, et avec les autres 
pays et organisations régio‐
nales et internationales d’autre 
part, outre ses importantes 
capacités économiques, notam‐
ment dans les domaines de 
l’énergie, de l’infrastructure et 
de la logisti‐que », comme 
évoqué dans le communiqué 
final diffusé à l’issue du 
Forum. Les relations entre 
l’Algérie et l’Afrique vont aller 
au‐delà du commerce et 

englobent la coopération au 
sens large du terme. Avec 
l’Afrique, l’Algérie  veut ainsi 
mettre au point un partena‐
riat fondé sur la confiance 
mutuelle et les intérêts com‐
muns. Les participants à ce 
forum ont exhorté « les pays 
africains à œuvrer, avec les 
structures et institutions 
continentales, à finaliser les 
étapes de construction du 
marché commun africain, qui 
deviendra, dans les décennies 
à venir, le plus grand marché 
mondial », soulignant « les 
importantes opportunités 
qu’il représente pour les pays 
africains afin d’améliorer la 
performance de leurs écono‐
mies et de moderniser leurs 
secteurs de production ». Ils 
ont également plaidé pour « la 
levée des obstacles adminis‐
tratifs et juridiques devant les 
marchandises et les investis‐
sements africains », à priori‐
ser afin d’augmenter le taux 
d’intégration économique, de 

permettre à «l’accord de la 
Zone de libre‐échange conti‐
nentale africaine (ZLECAf) de 
devenir un catalyseur de la 
complémentarité régionale à 
même d’ériger le continent en 
centre international de com‐
merce et d’investissement pour 
consacrer la prospérité com‐
mune ». Les participants ont éga‐
lement recommandé d'«élaborer 
une vision stratégique globale 
sur le développement écono‐
mique en Afrique », saluant 
l’adoption par plusieurs pays 
africains de programmes de 
transition numérique pour 
être au diapason des change‐
ments technologiques, outre 
le recours à l’intelligence arti‐
ficielle afin de développer les 
secteurs économiques. Les 
recommandations prévoient 
en outre la nécessité de réor‐
ganiser le système éducatif au 
niveau continental, pour per‐
mettre à l’Afrique de suivre 
les progrès survenus dans les 
domaines de la technologie et 

de l’intelligence artificielle, et 
de conférer aux sociétés les 
capacités de créativité et de renou‐
veau et d’encourager l’esprit entre‐
preneurial. Par ailleurs, les par‐
ticipants ont proposé la créa‐
tion d’une plateforme de suivi 
par des experts et des spécia‐
listes dans les domaines d’in‐
térêt du CAAID et d’un conseil 
scientifique faisant office de 
cellule d’orientation straté‐
gique chargé de veiller à la 
formulation de propositions 
et au suivi des recommanda‐
tions, et de définir les pro‐
grammes et axes des pro‐
chaines sessions du forum. 
Dans une allocution de clôtu‐
re, le président du CAAID, 
Amine Boutalbi, a souligné 
l’importance de cet évène‐
ment qui contribue à la pro‐
motion de l’investissement et 
du commerce intra‐africain, 
annonçant la signature à cette 
occasion de plus de 60 
accords. 

Youcef S. 

INVESTISSEMENT DANS LES GRANDS PROJETS, COMMERCE INTRA-AFRICAIN… 

L’Algérie, une porte d’entrée 
pour le continent

LE PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE DU CONGO À ALGER : 

«Le poids diplomatique de l'Algérie en fait 
toujours une destination pour les Africains» 

Le président de l’Assemblée nationale de 
la République du Congo, Isidore Mvouba, 
a affirmé, hier, en marge de sa réception 
par le président de l’Assemblée populai‐
re nationale, Ibrahim Boughali, que l'Al‐
gérie a un poids historique, régional et 
diplomatique qui en fait toujours une 
destination pour les Africains qui  y ont 
trouvé leur deuxième pays. Selon un 
communiqué de l'Assemblée populaire 
nationale, Boughali a mis en avant le 
niveau des relations historiques entre 
les deux pays. Il a appelé à davantage de 
communication entre les deux groupes 
parlementaires d'amitié, qui jouent un 
rôle important dans le renforcement du 
rapprochement des deux pays afin de 
hisser le niveau de coopération bilatéra‐

le. Boughali a souligné que l'Algérie envi‐
sage de renforcer ses relations avec la 
République du Congo, notamment sur le 
plan économique. 
Ceci compte tenu des capacités dont dis‐
posent les deux pays, qui permettent de 
porter cette coopération aux niveaux 
souhaités. Abordant les questions inter‐
nationales, Boughali a souligné que ce 
qui est commis contre les Palestiniens 
restera une honte pour l'humanité, souli‐
gnant que l'Algérie déploie de grands 
efforts pour protéger le peuple palesti‐
nien du génocide et des déplacements 
forcés. Il a déclaré qu'elle œuvrait ferme‐
ment pour condamner l'occupation sio‐
niste et appeler à la fin de son agression 
contre le peuple palestinien. Quant à la 

question du Sahara occidental, Boughali 
a renouvelé son rappel que cette ques‐
tion est toujours inscrite aux Nations 
Unies comme une question de décoloni‐
sation. Il a ajouté que l'Algérie souhaite 
donner au peuple sahraoui son droit 
légitime à l'autodétermination confor‐
mément aux réglementations de l'ONU. 
Boughali a conclu en expliquant que les 
tensions observées aux niveaux régional 
et international, notamment en Libye et 
dans les pays africains du Sahel, et les 
défis qui en résultent, obligent les deux 
pays à adopter des approches com‐
munes qui prendraient toujours le prin‐
cipe d’autodétermination comme une 
ligne directrice. 

I.Med A.

SOUVERAINETÉ 
NUMÉRIQUE, 
L’AUTRE CHANTIER 
 
La haut-commissaire à la numérisa-
tion, Meriem Benmouloud, a affir-
mé, hier à Alger, que le Centre 
national algérien des services 
numériques « contribuera à renfor-
cer la souveraineté numérique en 
Algérie et facilitera l’orientation 
progressive vers la réalisation de 
son autonomie technologique ». 
Présidant une journée d’étude sur 
l’importance du Centre national des 
services numériques, au Centre 
international de conférences (CIC)  
Abdelatif-Rahal à Alger, Mme Ben-
mouloud a souligné que le projet 
qui sera réalisé en partenariat avec 
le groupe chinois « Huawei », per-
mettra « d’héberger les données 
nationales en territoire algérien », 
ce qui contribuera « à renforcer la 
souveraineté numérique de notre 
pays et facilitera l’orientation pro-
gressive vers la réalisation de notre 
autonomie technologique, à travers 
le renforcement de notre produit 
local ». La réalisation de ce centre 
qui intervient « en application des 
orientations du président de la 
République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, visant à atteindre une gou-
vernance numérique, en consécra-
tion des principes de transparence, 
d’égalité et de lutte contre la 
bureaucratie », permettra aussi de 
« rationaliser les dépenses publi-
ques, créer un environnement favo-
rable au renforcement de l’indus-
trie numérique, relancer l’investis-
sement dans ce domaine, et contri-
buer au renforcement du produit 
local ». Grâce au Centre, le premier 
du genre en Algérie, et à travers la 
plateforme d’interopérabilité des 
systèmes de données qu’il assurera, 
« il sera possible d’échanger des 
informations et des données entre 
les différents secteurs et de réaliser 
un portail numérique interactif uni-
fié avec l’introduction, dans une 
première étape, de 40 services 
publics, notamment au profit des 
citoyens », ajoute la responsable. 
Dans le but d’améliorer « le trans-
fert du savoir-faire en matière de 
réalisation de ce type de projets à 
haute technologie, le champ a été 
ouvert aux acteurs et partenaires 
économiques algériens impliqués 
dans la numérisation pour les asso-
cier à la réalisation de certains 
aspects et leur permettre de bénéfi-
cier de l’expertise internationale 
que ce projet leur offre », a-t-elle 
ajouté. A cet égard, Mme Benmou-
loud a appelé les laboratoires de 
recherche universitaires et les pro-
priétaires de petites entreprises 
actives dans ce domaine à « contri-
buer au développement des logi-
ciels enregistrés sur le portail 
national dédié à l’hébergement des 
services numériques ». A noter que 
les travaux de cette journée d’étude 
ont été ouverts en présence du 
Conseiller auprès du président de la 
République, chargé des finances, 
des banques, du budget, des 
réserves de change, des marchés 
publics et des règlements interna-
tionaux, Mohamed Boukhari, du 
Conseiller du président de la Répu-
blique chargé de l’Education, de 
l’Enseignement supérieur, de la 
Formation professionnelle et de la 
Culture, Mohamed Seghir Saadaoui, 
ainsi que de membres du gouverne-
ment, de représentants d’orga-
nismes nationaux et de représen-
tants du groupe Huwaei Télécom-
munications. 

Avec agence  

La 10e édition du Forum africain de l’investissement et du Commerce (AFIC10), clôturée hier, a été 
sanctionnée par une série de recommandations qui mettent en exergue le rôle central de l’Algérie 
dans le processus d’intégration économique continentale.

ACTUALITÉ
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R
épondant aux interroga‐
tions d’un média libanais, 
une militante de la résis‐

tance palestinienne a révélé 
hier qu’en raison des prépara‐
tions israéliennes en cours  
pour envahir complètement ou 
partiellement la ville de Rafah, 
le mouvement Hamas pourrait 
décider d'arrêter les négocia‐
tions actuelles pour une trêve et 
l’échange de prisonniers. Les 
menaces israéliennes d'envahir 
Rafah, précisent ces sources, 
n'exerceront aucune pression 
sur  le Hamas pour  le pousser à 
accepter des accords qui ne 
mettent pas fin à la guerre.  
Dans le même sillage, le New 
York Times, citant une source 
israélienne,  a rapporté hier que   
l’intransigeance de Benjamin  
Netanyahu et son acharnement 
à lancer une opération terrestre 
contre la ville de Rafah ont 
impacté négativement sur les 
négociations en cours autour 
d’un cessez‐le‐feu et d’échange 
de prisonniers. Tout porte à 
croire, à la lumière des récentes 
menaces israéliennes, que les 
négociations en cours finiront 

en queue de poisson. Tant que  
Netanyahu et  les va‐t‐en guerre 
de son gouvernement s’entête‐
ront à continuer leur guerre 
génocidaire et à s’en prendre  à 

la ville de Rafah, aucun accord 
avec la résistance ne serait pos‐
sible, avertissent les respon‐
sables du Hamas. La balle de la 
réussite ou de l’échec des négo‐

ciations en cours est dans  le 
camp de Netanyahu. Mais, en 
toute apparence, ni le  sort des  
prisonniers israéliens, ni les 
cris des familles de ces prison‐

niers ne semblent l’émouvoir, 
lui  qui  ne jure que par « l’éra‐
dication  totale » de la résistan‐
ce palestinienne. Obtus et têtu 
qu’il est, pour lui tout accord 
qui permet au Hamas de 
reprendre en main les destinées 
de Ghaza, est une défaite humi‐
liante. Aussi met‐il tout en 
œuvre pour entraver les négo‐
ciations, en faisant endosser, 
bien sûr, à chaque fois, l’échec 
des accords au Hamas… qui 
n’accepte pas de se faire tuer.  
Alors  que toute la communauté 
internationale exprime de belle 
manière son empathie, comme 
le font les étudiants dans plu‐
sieurs pays du monde, pour le 
peuple palestinien et appelle à 
l’arrêt des hostilités, Netanya‐
hu, malgré les pressions 
internes et externes, tient à  
maintenir  sa guerre, à com‐
mettre plus de crimes de guerre 
et à piétiner indifféremment  le 
droit international. L'armée sio‐
niste a commencé déjà à appe‐
ler les habitants des zones 
situées à l'est de la ville de 
Rafah, à  quitter les lieux. Beau‐
coup y voient  un prélude pour 
le début imminent des opéra‐
tions terrestres  à Rafah.  Antici‐
pant sur le désastre qui va  
découler  de cette offensive ter‐
restre sur la ville de Rafah, l'Of‐
fice de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine (UNRWA) a déclaré  
que cette offensive en prépara‐
tion serait dévastatrice pour 1,4 
million de personnes vivant 
dans cette ville. Netanyahu 
écoutera‐t‐il les voix, même 
celle des Américains, qui lui 
déconseillent de lancer son 
offensive  sur la ville de Rafah ? 
Pas évident ! Pour sa part, la 
résistance palestinienne  qui  
rappelle  que les négociations 
n’iront pas loin en cas d’inva‐
sion de Rafah, se dit « prête » à 
toute escalade de la part de l’en‐
nemi sioniste. 

Boualem  B. 

L'armée sioniste a commencé déjà à appeler les habitants des zones situées à l'est de la ville de Rafah à quitter les lieux. Beaucoup y 
voient un prélude pour le début imminent des opérations terrestres à Rafah. 

FACE AUX TERGIVERSATIONS INJUSTIFIÉES DES ISRAÉLIENS 

Les négociations sur un cessez-le-feu 
menacent de déraper

ACTUALITÉ

OXFAM LE DIT EN DES TERMES TRÈS CLAIRS : 

Aucune crédibilité aux affirmations sionistes                                   
selon lesquelles les civils seront évacués en toute sécurité de Rafah 

L'organisation internationale 
d'aide humanitaire « Oxfam » a 
confirmé, aujourd'hui lundi, 
qu'il n'y a plus de crédibilité aux 
affirmations d'Israël selon les‐
quelles les civils seront évacués 
en toute sécurité de la ville de 
Rafah, au sud de la bande de 
Gaza. Oxfam a déclaré dans un 
communiqué sur la plateforme 
« X », après que les forces d'oc‐
cupation israéliennes ont 
demandé aux citoyens d'éva‐
cuer la ville orientale de Rafah 
en préparation de son invasion, 
que les affirmations d'Israël sur 
la possibilité d'évacuer en toute 
sécurité les civils à Rafah « ne 
sont plus crédibles. » La direc‐
trice d'Oxfam pour le Moyen‐

Orient et l'Afrique du Nord, 
Sally Abi Khalil, a confirmé 
qu'Israël cible les civils et les 
travailleurs humanitaires de 
manière « délibérée et systéma‐
tique », y compris des « zones 
de sécurité » et des « voies 
d'évacuation » clairement iden‐
tifiées, par plus de 6 mois. « Les 
affirmations selon lesquelles les 
civils peuvent être évacués en 
toute sécurité ont désormais 
perdu leur crédibilité », a décla‐
ré Khalil. 
 
LA VILLE DE RAFAH EST LE 
DERNIER REFUGE DES 
DÉPLACÉS DANS LA BANDE 
DE GAZA SINISTRÉE 
Depuis le début de l'opération 

terrestre lancée par les forces 
d'occupation sur la bande de 
Gaza le 27 octobre dernier, les 
citoyens ont été invités à partir 
du nord et du centre de la bande 
de Gaza, au sud, affirmant qu’il 
s’agit de « zones sûres ». Rafah 
s'étend de la mer Méditerranée 
à l'ouest jusqu'aux frontières de 
1967 à l'est, et de la frontière 
égyptienne au sud jusqu'aux 
frontières du gouvernorat de 
Khan Yunis au nord, et est sépa‐
rée de la ville de Jérusalem par 
107 kilomètres si vous marchez 
en ligne droite vers le nord‐est. 
La plupart des habitants de la 
ville de Rafah sont des réfugiés 
palestiniens qui s'y sont réfu‐
giés après la Nakba de 1948, et 

compte des camps : Al‐Shabou‐
ra, le camp occidental, le camp 
Yabna, le camp Badr, le camp 
saoudien, le camp Al‐Shawut, et 
de nombreux camps sous des 
noms différents. Aujourd'hui, 
Rafah, malgré sa petite superfi‐
cie estimée à environ 65 kilo‐
mètres carrés, abrite plus de 1,5 
million de Palestiniens, dont la 
majorité ont été contraints de 
fuir en quête de sécurité. Les 
personnes déplacées vivent 
dans des conditions misérables 
dans des milliers de tentes 
réparties dans toute la ville. 
Même les trottoirs sont remplis 
de tentes et les routes princi‐
pales se sont transformées en 
marchés bondés. Le passage 

terrestre de Rafah est considéré 
comme une bouée de sauvetage 
pour les citoyens de la bande de 
Gaza et le seul port terrestre 
pour acheminer l'aide et éva‐
cuer les blessés. Toute attaque 
militaire contre Rafah signifie 
une privation de nourriture et 
d'aide médicale. L'occupation 
israélienne poursuit son agres‐
sion terrestre, maritime et 
aérienne contre la bande de 
Gaza depuis le 7 octobre, qui a 
entraîné la mort de 34 735 
citoyens, dont une majorité 
d'enfants et de femmes, et la 
blessure de 78 108 autres, tan‐
dis que des milliers de victimes 
restent sous contrôle les 
décombres. WAFA 

ALGÉRIE-BAHREÏN 

Pour un Sommet à Manama bénéfique aux Palestiniens 
Le ministre des Affaires étrangères et de la 
Communauté nationale à l'étranger, 
Ahmed Attaf, a reçu, avant‐hier, à Alger, 
son homologue bahreïni, Abdullatif bin 
Rashid Al‐Zayani, qui effectue une visite 
officielle en Algérie. S'exprimant à cette 
occasion, Attaf a salué la visite de son 
homologue bahreïni en Algérie dans le 
cadre de "la tradition de la concertation et 
de la coordination, appelées à être valori‐
sées et mises en œuvre, en particulier à la 
lumière des échéances et des rendez‐vous 
importants attendus par les deux pays 
frères dans les jours à venir", a‐t‐il déclaré. 
"Le Sommet arabe prévu à Manama consti‐
tue, sans aucun doute, l'échéance régionale 
la plus importante, qui nécessite une com‐
munication constante, une coordination 

continue et tous les efforts nécessaires 
pour réunir les conditions et les éléments 
de réussite de cet événement historique, 
de manière à mobiliser les efforts collectifs 
des deux pays et à les orienter vers le trai‐
tement des défis pressants et urgents qui 
se posent aujourd'hui", a affirmé Attaf. Le 
Sommet de Manama intervient "dans un 
contexte extrêmement sensible, complexe 
et dangereux pour notre nation arabe en 
général, et pour notre cause centrale, la 
cause palestinienne en particulier", a‐t‐il 
poursuivi. "En Algérie, nous sommes pro‐
fondément convaincus que cette cause tra‐
verse aujourd'hui la phase la plus difficile 
et la plus critique de son histoire, à la 
lumière de l'agression sioniste permanen‐
te contre nos frères dans la bande de Ghaza 

et le reste des territoires palestiniens occu‐
pés, une agression qui est devenue éviden‐
te pour tous, en ce sens qu'elle vise, de 
manière ostentatoire et implicite, la liqui‐
dation de la cause palestinienne et l'élimi‐
nation du projet national qui lui est asso‐
cié", a déclaré Attaf. Dans cette optique, 
ajoute le ministre, "nous attendons du 
Sommet de Manama qu'il contribue à ren‐
forcer l'unité de la nation arabe et à conso‐
lider ses rangs, afin que notre nation puis‐
se s'acquitter de son rôle pour prévenir les 
risques existentiels qui guettent nos pays 
et nos peuples, et afin que notre nation 
renoue avec son rôle fondamental et pivot 
dans la défense de sa cause centrale et de 
la cause de l'humanité tout entière : la 
cause palestinienne". I. Med 



I
nvitée de la matinale de la 
Chaîne 2 de la Radio algé‐
rienne, Mme Assous a révé‐

lé, dimanche, que l’accord‐
cadre signé le 24 avril dernier, 
à Alger, entre le ministère de 
l'Agriculture et du Développe‐
ment rural et la société qatarie 
«Baladna» porte sur la créa‐
tion d’une société mixte, 
représentée du côté algérien 
par le Fonds national d'inves‐
tissement (FNI), avec comme 
objectif principal de réduire 
de moitié la facture d’importa‐
tion de la poudre de lait. «Ce 
projet qui sera implanté dans 
la wilaya d’Adar va contribuer 
à l’autosuffisance par rapport 
à ce produit considéré de large 
consommation», a‐t‐elle affir‐
mé, précisant que «l’objectif 
sera de diminuer de 50% l’im‐
portation de la poudre de lait 
qui pèse très lourd sur le Tré‐
sor public». Détaillant les spé‐
cificités de ce projet, d'une 
valeur de 3,5 milliards de dol‐
lars et dont la mise en place se 
fera sur une superficie de 
117.000 hectares, Mme As‐
sous a indiqué qu’il sera réali‐
sé sur trois pôles. «Un premier 
pôle sera consacré à la produc‐
tion de céréales et de fourrage. 
Le second sera réservé à l’éle‐
vage de vaches laitières, la 

production de lait et de la 
viande rouge, alors que le troi‐
sième, de nature industrielle, 
consistera en la réalisation des 
usines de transformation du 
lait en poudre», a expliqué 
l’oratrice. Quant à la date de la 
mise sur le marché de la 
poudre de lait produite locale‐
ment, la DG de l'investisse‐
ment agricole et du foncier au 
ministère de l'Agriculture a 
fait savoir qu’à l’horizon 2026, 
soit 3 ans après le lancement 
du projet, l’objectif sera de 
produire 33.000 tonnes par an 
de ce produit, pour atteindre, 

ensuite, la barre des 90.000 
tonnes par an après la 6e 
année et enfin arriver à 
194.000 tonnes par an au bout 
de la 9e année. Le projet va 
également jouer un rôle très 
important dans la réduction 
du tôt de chômage à Adrar et 
dans les wilayas avoisinantes. 
Ce projet va, selon elle, offrir 
5000 postes d’emplois directs, 
sans compter des emplois 
indirects», a affirmé Mme 
Assous. L’invitée de la Chaîne 2 
a également évoqué un autre 
aspect positif de ce projet 
concernant la production de la 

viande rouge. «Ce projet va 
permettre la mise sur le mar‐
ché de 84.000 têtes de bovins 
pour la production de la vian‐
de rouge», a‐t‐elle précisé. Elle 
a tenu enfin à rassurer les éle‐
veurs et agriculteurs locaux 
ainsi que tous ceux qui opè‐
rent dans la filière du lait que 
ce projet ne va pas leur nuire, 
bien au contraire, car, selon 
elle, il va apporter de l’innova‐
tion et de nouvelles technolo‐
gies et à l’issue desquelles le 
citoyen sera le grand gagnant. 

R.S. 

Le projet «Baladna» aura pour objectif final de réduire de 50% les importations de poudre de lait, selon la 
directrice générale de l'investissement agricole et du foncier au ministère de l'Agriculture et du 
Développement rural, Souad Assous.

POUDRE DE LAIT  

Le projet «Baladna» devrait 
réduire de 50% les importations 

FINANCE ISLAMIQUE 

L’expérience algérienne présentée au Bahreïn 
Le membre du Haut conseil 
islamique (HCI), Dr. Abder‐
rahmane Senouci, a présenté 
l'expérience de l'Algérie dans 
la domiciliation de la finance 
islamique, lors de sa partici‐
pation aux travaux de la 
22ème édition de la confé‐
rence annuelle de l'instance 
de comptabilité et d'audit 
pour les institutions finan‐
cières islamique, tenu au 
Royaume du Bahreïn, a 
annoncé dimanche un com‐
muniqué du Conseil. Dr. 

Abderrahmane Senouci, éga‐
lement membre de l'Instance 
légale nationale de la fatwa 
pour l'industrie de la finance 
islamique, a également pré‐
senté, lors de son interven‐
tion aux travaux de la confé‐
rence, les étapes franchies 
par l'Algérie depuis 2020 à 
compter de la publication du 
(règlement 20/02) relative à 
l'adoption de la finance isla‐
mique dans le système 
monétaire algérien, et la pro‐
mulgation de la loi sur l'assu‐

rance Takaful et la loi sur la 
monnaie et le change qui a 
introduit officiellement la 
finance islamique dans le 
système monétaire bancaire 
algérien, précise le communi‐
qué. Le membre du HCI a 
exposé "les résultats prélimi‐
naires positifs de la finance 
islamique et leur apport dans 
le développement écono‐
mique de l'Algérie", rappe‐
lant dans son allocution "les 
procédures qui seront pro‐
chainement apportées par le 

Gouvernement algérien et 
proposées par l'Instance de 
la fatwa pour l'industrie de la 
finance islamique sur le sys‐
tème de la finance islamique, 
en vue d'en améliorer les 
performances" selon le com‐
muniqué. Les participants à 
cette conférence ont exprimé 
"leur considération pour les 
efforts consentis par l'Algérie 
en matière de domiciliation 
de la finance islamique" note 
le communiqué. 

R.N.

TRAVAVAUX PUBLICBLICS 
UN NOUOUVEAU DGDG À LA TÊTE DEDE L'ORGORGANISMEME NATIOIONAL DEDE COCONTRÔLERÔLE 

TECHECHNIQUEIQUE (C(CTTTTP)     
Le nouveau Directeur général de l'Orga‐
nisme national de contrôle technique 
des travaux publics (CTTP), Omar Kadri 
a été installé, avant‐hier, dans ses nou‐
velles fonctions en remplacement de                  
M. Abdelhalim Foul, appelé à d'autres 
fonctions, annonce un communiqué du 
ministère des Travaux publics et des 
Infrastructures de base. La cérémonie 
d'installation qui s'est déroulée au siège 
de l'organisme, a été présidée par le 
ministre du secteur, Lakhdar Rekhroukh, 
en présence des cadres centraux du 
ministère. Le ministre a inspecté, à cette 
occasion, les capacités de cet organisme, 
placé sous tutelle du ministère des Tra‐
vaux publics et des Infrastructures de 
base, où il a suivi un exposé sur les acti‐

vités dans lesquelles le CTTP se spéciali‐
se, précise ledit communiqué. Parmi les 
principales activités figurent l'étude et le 
suivi des travaux de réalisation des 
grands projets, notamment les routes, 
les ouvrages d'art des aéroports et des 
ports, ainsi que les voies ferrées, en sus 
du contrôle de la stabilité et de la conti‐
nuité de ces projets, afin de prévenir 
divers risques techniques pouvant être 
rencontrés pendant la phase de réalisa‐
tion. Lakhdar Rekhroukh s'est, en outre, 
enquis des laboratoires techniques, des 
équipements et des moyens utilisés en 
matière de contrôle technique des tra‐
vaux publics, ainsi que du centre du 
réseau d'information. Rencontrant les 
travailleurs et cadres du CTTP, le 

ministre a souligné "l'importance de 
s'adapter à l'évolution survenue dans le 
domaine du contrôle technique des tra‐
vaux publics, qui nécessite, selon lui, une 
modernisation et une mise à jour des 
moyens de contrôle et de gestion pour 
garantir la qualité des projets". 
Enfin, le ministre a donné des instruc‐
tions pour renforcer les laboratoires du 
CTTP avec les outils et les moyens 
modernes dont il a besoin, soulignant la 
nécessité d'accorder un intérêt particu‐
lier à la formation et à la recherche, d'au‐
tant que l'organisme est un outil tech‐
nique "important" en matière de contrô‐
le technique des travaux publics, conclut 
le communiqué. 

R.S. 

INDINDUSTRIERIES 
PHPHARMRMACEUTIQUES 

LELE CNOCNOP ORGAGANISE 
SASA CONCONFÉRERENCNCE 
INTNTERERNANATIONONALELE 

Le Conseil National de l’Ordre des 
Pharmaciens (CNOP) annonce la 
tenue de sa Conférence Internatio-
nale sous le thème «Panorama 
pharmaceutique : les nouveaux 
caps». Cette conférence, placée sous 
les parrainages de Monsieur le 
Ministre de la Santé et de Monsieur 
le Ministre de l’Industrie et de la 
Production Pharmaceutique, se 
tiendra le 12 mai 2024 à l’Hôtel She-
raton Club des Pins. 
«Cet événement réunira un panel 
diversifié de professionnels de la 
santé qui débâteront des avancées 
de la pharmacie en Afrique et de ses 
perspectives.», précise un commu-
niqué du conseil. 
La Conférence Internationale du 
CNOP mettra en lumière les ten-
dances du secteur de la Pharmacie 
au niveau mondial, ainsi que les 
axes prioritaires pour y faire face, 
dans le cadre d’une coopération 
entre les nations africaines à l’ère 
de défis sanitaires majeurs. Cette 
coopération s’illustre notamment 
par la présence de 15 pays du conti-
nent qui renforcera l’élan vers une 
collaboration plus étroite dans le 
domaine de la santé. 
En amont de la conférence principa-
le, une intersession de L’Inter Ordre 
des Pharmaciens d’Afrique (IOPA) 
se déroulera, offrant une précieuse 
opportunité d’échange d’expé-
riences et de transfert de savoir 
interafricain.  
Des visites de sites industriels phar-
maceutiques, de la faculté de phar-
macie d’Alger et de la Pharmacie 
Centrale des Hôpitaux sont prévues, 
pour illustrer le modèle algérien en 
termes de filière sanitaire perfor-
mante et souveraine. «Cette confé-
rence revêt une importance capitale 
pour notre profession qui évolue de 
façon exponentielle. Notre objectif 
est de fournir une plateforme 
d’échange et de partage d’expertise 
avec nos pairs venant des quatre 
coins du continent. Bien que nous 
rencontrions des défis globaux 
similaires, nos approches locales 
diffèrent. Aujourd’hui, nous nous 
réunissons donc pour tirer profit 
des expériences mutuelles, 
conscients que notre sécurité sani-
taire est interdépendante, une 
leçon que nous avons tous récem-
ment réapprise au prix d’une pan-
démie mondiale», a souligné le Pré-
sident du Conseil National de 
l’Ordre des Pharmaciens, Dr. Nored-
dine Mettioui. Le président du 
Conseil de l’Ordre des Pharmaciens 
Ivoiriens a quant à lui déclaré :         
« Mon pays, la Côte d’Ivoire, a eu la 
chance d’être choisi comme pays 
invité spécial. C’est un honneur que 
nous apprécions fortement. C’est le 
signe que le jumelage que nous 
avons avec nos frères et amis algé-
riens n’est pas que de simples mots 
mais aussi la preuve que les rela-
tions d’amitié et de fraternité qui 
lient nos deux peuples se renforcent 
tous les jours pour le bonheur de 
nos populations». «Cette Conféren-
ce internationale promet d’être un 
événement enrichissant qui offrira 
une occasion unique de tracer les 
nouveaux caps de la pharmacie 
contemporaine et de renforcer les 
liens au sein de la communauté 
pharmaceutique continentale.», 
note le communiqué du CNOP. 

R.S. 
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C’
est dans une déclara‐
tion à la presse en 
marge de l'ouverture 

du Salon international du 
bâtiment, des matériaux de 
construction et des travaux 
publics (Batimatec‐2024), 
que Tayeb Zitouni a précisé 
que les exportations algé‐
riennes de ciment ne dépas‐
saient pas 60 millions USD en 
2019, avant d'atteindre 747 
millions USD en 2023, grâce à 
l'augmentation des capacités 
de production nationales de 
cette matière stratégique. 
Le ministre dira à ce propos 
que les capacités de produc‐
tion nationale des 18 cimen‐
teries existant en Algérie ont 
atteint 39 millions de tonnes 
en 2022, mais ces capacités 
dépassent de loin les besoins 
du marché local, estimés à 21 
millions de tonnes. 
L'Algérie est le deuxième 
exportateur mondial de clin‐
ker (produit utilisé dans la 
fabrication du ciment) après 
le Vietnam, avec une valeur 
totale estimée à 438,48 mil‐
lions USD, a indiqué le 
ministre qui a souligné la 
nécessité de «passer de l'ex‐
portation du clinker en tant 
que matière première à l'ex‐
portation du ciment et à 
l'augmentation de la valeur 
ajoutée». Parmi les princi‐
paux pays importateurs de 
clinker, Zitouni a cité la Fran‐
ce (172 millions USD), l'Italie 
(113 millions USD) et la Bel‐
gique (89 millions USD). 
Le ministre du Commerce a 

salué, dans ce sens, les efforts 
des acteurs dans le secteur du 
ciment qui œuvrent à rendre 
les chaînes de production 
conformes aux normes envi‐
ronnementales, de manière à 
ce que les usines nationales 
«évitent les taxes appliquées 
sur les émissions de carbone 
afin de préserver leurs mar‐
chés et leur part dans le 
monde», et ce, dans le cadre 
de la production du «ciment 
vert», qui peut réduire les 
émissions de carbone de 40 à 
50%. L'augmentation des 
exportations dans le secteur 
du ciment reflète la dyna‐
mique que connait le secteur 
national des matériaux de 
construction en général, 
depuis la décision du prési‐
dent de la République, M. 

Abdelmadjid Tebboune, en 
2020, d'interdire l'importa‐
tion de matériaux produits 
localement. 
Il a mis en avant, dans ce 
cadre, la qualité «élevée et la 
grande concurrence» des 
produits algériens, en parti‐
culier le carrelage, le ciment, 
la céramique, le rond à béton, 
les matériaux de revêtement 
et les décorations en plâtre, 
ce qui exige davantage d'ef‐
forts pour profiter de ce mar‐
ché mondial prometteur. 
En somme, l'Algérie a exporté 
des matériaux de construc‐
tion d'une valeur de 1,2 mds 
USD vers différents pays du 
monde en 2023, selon les 
chiffres avancés par le 
ministre, qui a rappelé que 
l'Algérie était autrefois un 

pays importateur de maté‐
riaux de construction de 
toutes sortes. 
Selon le ministre, l'Algérie 
occupe la troisième place en 
tant que principal exporta‐
teur de matériaux de 
construction vers le marché 
africain, avec des exporta‐
tions estimées à 680 millions 
USD. 
Le ministre du Commerce a 
indiqué enfin que dans le 
souci de contribuer davanta‐
ge à la promotion du secteur 
des matériaux de construc‐
tion et des produits algériens, 
une édition internationale du 
salon «Batimatec» sera orga‐
nisée prochainement en 
Afrique sous le nom d'»Alge‐
ria Construction». 

R.S. 

Les exportations algériennes de ciment ont augmenté pour atteindre les 747 millions USD en 2023, 
a indiqué, dimanche, le ministre du Commerce et de la Promotion des exportations, Tayeb Zitouni, 
qui a précisé que cette augmentation traduisait la dynamique que connaît le secteur des matériaux 
de construction en Algérie ces dernières années.

SUIVANT LA DYNAMIQUE DU SECTEUR DES MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION 

Les exportations algériennes de ciment 
ont atteint 747 millions de dollars en 2023

ÉCONOMIE

 

TAREKREK BELBELARIBIRIBI ANNNNONCE : 

«Les prix des logements seront revus à la hausse de manière étudiée» 
Le ministre de l'Habitat, de l'Ur‐
banisme et de la Ville, Mohamed 
Tarek Belaribi, a annoncé, 
avant‐hier, que les prix des loge‐
ments dans le cadre du nouveau 
programme location‐vente 
«AADL‐3» seraient revus à la 
hausse de manière étudiée et 
rationnelle. «Cette question est 
en cours d'examen actuellement 
de manière rationnelle. Il y aura 
une augmentation en raison de 
la hausse des matériaux de 
construction, mais de manière 
étudiée et pratique», a précisé 
M. Belaribi lors d'une conféren‐
ce de presse en marge de l'ou‐
verture de la 26e édition du 
Salon international du bâtiment, 
des matériaux de construction 
et des travaux publics (Batima‐
tec 2024), qui se tient au Palais 
des expositions à Alger. A pro‐
pos des préparatifs pour le lan‐
cement de la souscription à ce 
programme, le ministre a affir‐
mé que le travail a commencé 
de manière «anticipée» pour 
assurer les assiettes foncières, 
car des études de sol sont en 

cours de réalisation dans cer‐
tains sites qui abriteront ce pro‐
gramme de logements dans sa 
première phase, indiquant que 
«le foncier n'est plus un obs‐
tacle, contrairement au pro‐
gramme précédent». Il dira que 
«les préparatifs de ce nouveau 
programme ont atteint un stade 
très avancé et en sont à leur 
phase finale et le cadre législatif 
régissant cette formule est en 
cours de révision parallèlement 
aux essais techniques sur la pla‐
teforme de souscription». Par 
ailleurs, le ministre a assuré que 

les «dernières décisions d'affec‐
tation au profit des souscrip‐
teurs à AADL‐2 seront délivrées 
avant le 5 juillet prochain». 
Outre le programme AADL 3, la 
loi de finances 2024 a alloué 
313 milliards de DA pour la 
construction de 460.000 loge‐
ments de différentes formules, 
ce qui démontre la priorité 
accordée à l'habitat dans la poli‐
tique générale de l'Etat qui 
«veille toujours à consacrer le 
caractère social de ce dossier». 
Il a rappelé dans ce contexte, la 
réalisation de 1 250 000 loge‐

ments entre 2020 et 2023, 
annonçant la réalisation en 
cours de 350 autres logements, 
toutes formules confondues. 
Le ministre a énuméré les capa‐
cités dont dispose l'Algérie dans 
le domaine du bâtiment, avec un 
tissu national comprenant               
19 000 maîtres d'œuvre à tra‐
vers le pays, de la catégorie 1 
jusqu'à la catégorie 9, et près de 
975 bureaux d'études et 5 500 
bureaux de génie civil agréés, ce 
qui «nous permet de lancer le 
méga‐programme de logements 
dans les bonnes conditions». 
Le ministre avait visité, avant la 
conférence de presse, les diffé‐
rents pavillons du Salon «Bati‐
matec», en compagnie du 
ministre des Travaux publics et 
des Infrastructures de base, 
Lakhdar Rekhroukh, du 
ministre de l'Hydraulique, Taha 
Derbal, du ministre du Commer‐
ce et de la Promotion des expor‐
tations, Tayeb Zitouni, et du wali 
de la wilaya d'Alger, Abdenour 
Rabehi. Visant le stand de la 
Banque nationale de l'habitat 

(BNH), Belaribi a souligné l'im‐
pératif d'activer le travail de 
cette nouvelle banque publique 
de manière plus rapide, pour lui 
permettre de contribuer au 
financement de l'habitat et des 
promoteurs immobiliers, met‐
tant en relief la nécessité de lan‐
cer le service de «l'épargne 
réglementée» comme outil de 
financement de la réalisation de 
projets. Selon les explications 
du Directeur général de la BNH, 
Belayat Ahmed, cet établisse‐
ment bancaire s'apprête à obte‐
nir l'agrément de la Banque 
d'Algérie pour l'activité de sa 4e 
agence, sise à Biskra, outre le 
parachèvement des travaux de 
réalisation d'une autre agence à 
Béchar. A la fin de l'année en 
cours, la banque qui a obtenu 
son agrément en 2022, aura une 
dizaine d'agences agréées, selon 
M. Belayat. La banque dispose 
actuellement de 3 agences 
agréées de la Banque Centrale, 
et ce, à Alger, à Constantine et à 
Oran. 

R.E.

HYDRDROCAOCARBURERBURES 

LELE VICE-PRÉICE-PRÉSIDENIDENT 
EXÉCUÉCUTIFIF DUDU 
NORNORVÉGIENÉGIEN 

«EQUINOR»«EQUINOR» CHEZCHEZ 
ARKRKAB  

 
Le ministre de l'Energie et des 
Mines, Mohamed Arkab, a reçu, 
dimanche, le vice-président exécu-
tif du groupe énergétique norvé-
gien «Equinor», Philippe Mathieu, 
avec lequel il a évoqué les perspec-
tives d'élargir l'activité du groupe 
en Algérie, a annoncé un communi-
qué du ministère. 
Lors de cette rencontre qui s'est 
déroulée au siège du ministère, en 
présence du P-DG de Sonatrach et 
de membres du Conseil exécutif du 
groupe norvégien, les deux parties 
ont passé en revue «l'état de la 
coopération bilatérale dans le 
domaine de l'énergie, notamment 
en matière d'exploration et de pro-
duction des hydrocarbures en 
Algérie», exprimant leur satisfac-
tion de l'excellence du partenariat 
entre Sonatrach et Equinor, en par-
ticulier les relations de partenariat 
à In Salah et In Amenas». 
A cette occasion, les opportunités 
d'investissement et l'élargisse-
ment du partenariat entre les 
groupes algérien et norvégien ont 
été examinées, ainsi que l'échange 
d'expériences et de connaissances 
dans des domaines connexes tels 
que le développement des champs 
pétroliers, la réduction de l'impact 
de l'industrie des combustibles fos-
siles sur l'environnement, les émis-
sions de dioxyde de carbone, le 
captage et stockage du carbone 
(CCS). 
Philippe Mathieu a exprimé, à cette 
occasion, sa satisfaction quant aux 
relations de coopération avec 
Sonatrach, soulignant l'intérêt 
d'Equinor à renforcer ses activités 
en Algérie, notamment qu'elle 
célèbre ce mois-ci le 20e anniver-
saire de sa présence dans le pays, 
note enfin le communiqué. 

R. S.
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U
ne superficie globale de 
1.192 hectares (ha) a été 
consacrée, dans la 

wilaya de Touggourt, à l’in‐
vestissement agricole par la 
voie de concession, selon les 
es services de l’Office national 
des terres agricoles (Onta) de 
la wilaya. Cette superficie est 
répartie sur cinq nouveaux 
périmètres agricoles retenus 
dans le cadre du 3e porte‐
feuille foncier avalisés par 
l’Onta à Touggourt, dont 
quatre périmètres totalisant 
une superficie de 632 ha dans 
la commune de Blidet Amor et 
un autre de 560 ha situé au 
niveau de la localité de Berah‐
moune relevant de la commu‐
ne de Taïbet, a précisé le 
directeur de l’antenne locale 
de l’office, Abid Okba. A cet 
effet, une plateforme numé‐
rique a été ouverte par l’Onta 
pour permettre aux investis‐
seurs de s’inscrire et de dépo‐
ser leurs demandes afin de 
bénéficier de ce portefeuille 
foncier, à condition que le 
candidat, en plus des capaci‐
tés financières suffisantes, 

dispose d’un plan d’investis‐
sement et d’un calendrier 
ainsi que des qualifications 
professionnelles nécessaires 
pour l’investissement agrico‐
le, a ajouté le même respon‐
sable. Cette démarche, a‐t‐il 
poursuivi, intervient en appli‐
cation de la feuille de route 
visant à encourager l’investis‐

sement agricole dans les 
régions sahariennes, à travers 
l’intensification des cultures 
stratégiques notamment. Les 
actions d’extension des sur‐
faces agricoles, surtout celles 
dédiées à la céréaliculture, 
constituent l’un des plus 
importants défis à relever 
pour atteindre la sécurité ali‐

mentaire, a souligné Okba. 
Parmi les grands investisse‐
ments dans la wilaya, figure le 
périmètre agricole de Gueda‐
chi (10.000 ha) consacré aux 
filières stratégiques destinées 
à répondre aux besoins de 
l’industrie de transformation 
agroalimentaire.  

R.R.

RÉGIONS

L’Algérie mise sur l’agriculture saharienne pour assurer sa sécurité alimentaire. A cet effet, il est 
prévu la mise en valeur d’un million d’hectares dans le Sud. Un chantier de longue haleine. 
Touggourt fait partie des wilayas du Sud touchées par cet effort d’investissement. On en est au 
début du processus avec l’affectation des concessions.

TOUGGOURT :  

Plus de 1 190 ha consacrés 
à l’investissement agricole

Pêche artisanale : entrée en exploitation de deux 
madragues pour la pêche des thonidés à Oran 

Deux madragues, installées au niveau de 
la côte de Kristel, à l’Est d’Oran, pour la 
pêche des poissons migrateurs, les tho‐
nidés notamment, entreront en exploita‐
tion, vers la mi‐mai en cours, a indiqué à 
l’APS le directeur local de la Pêche et de 
l’Aquaculture, Sandid Maghni Menouar. 
La commission de wilaya pour l’attribu‐
tion des concessions pour l’exploitation 
des ressources biologiques marines à 
Oran avait validé, à la fin de l’année 
2023, deux projets pour l’installation de 
madragues pour la pêche de thonidés, 
comme la Pacorette, la Bonite, le Thon et 
la Thoninika, qui entreront en exploita‐
tion, incessamment, a‐t‐il expliqué.  

Ces madragues seront implantées dans 
des zones stratégiques connues pour 
être des passages de poissons migra‐
teurs, chaque année à Kristel, a‐t‐il préci‐
sé, ajoutant que pas moins de 300 tonnes 
de poissons migrateurs passent, chaque 
année, par ces zones et échappent aux 
filets des pêcheurs. 
L’installation de ces deux madragues 
promet une abondance de thonidés, au 
cours de cette saison, qui débute au mois 
de mai et s’achève vers le mois de sep‐
tembre, a‐t‐il souligné, notant qu’Oran 
est la première wilaya côtière qui tente 
cette expérience, pourtant connues 
depuis des millénaires. Les concessions 

ont été attribuées, pour une durée de six 
ans renouvelables, à deux fins connais‐
seurs de cette technique, exercée jusque‐
là à petite échelle à Kristel. Les 
madragues sont en mesure de générer 
au moins une vingtaine de postes d’em‐
ploi directs et une dizaine d’emplois 
indirects, a indiqué M. Benkouider Sah‐
raoui, directeur d’un bureau d’études, 
qui réalise des études de faisabilité des 
projets de pêche et d’aquaculture, souli‐
gnant que ce projet de pêche artisanale 
participe à l’approvisionnement du mar‐
ché local par des produits halieutiques 
de bonne qualité. 

R.R.

KHENCHELA :   

Le périmètre agricole de Cosider 
Agrico inspecté  

Le ministre de l'Intérieur, des 
Collectivités locales et de 
l'aménagement du territoire, 
Brahim Merad, a entamé, 
lundi, une visite de travail 
dans la wilaya de Khenchela 
par l'inspection du périmètre 
agricole de Kerkit‐Sfiha (extrê‐
me sud de la commune de 
Babar) de "Cosider Agrico", 
une filiale du groupe public 
Cosider. Selon les explications 
fournies au ministre par les 
responsables de "Cosider Agri‐
co", cet investissement s'ins‐
crit en droite ligne de la poli‐
tique des hautes autorités du 
pays visant à diversifier l'éco‐
nomie nationale et à atteindre 

l'autosuffisance alimentaire. 
Le périmètre de "Kerkit‐Sfiha", 
d'une superficie de 17.000 
hectares, est destiné à produi‐
re des céréales, des fourrages 
et des légumineuses, ainsi qu'à 
l'élevage bovin et aquacole, 
notamment celui du tilapia. La 
visite de M. Merad dans la 
wilaya de Khenchela doit lui 
permettre de s'enquérir, in 
situ, de l'avancement d'un cer‐
tain nombre de projets "vitaux 
et structurants" inscrits dans 
le cadre du programme com‐
plémentaire de développe‐
ment décidé par le président 
de la République, M. Abdel‐
madjid Tebboune, au profit de 

cette wilaya. Le ministre ins‐
pectera, au cours de sa visite, 
plusieurs projets dont celui de 
la gare ferroviaire de la com‐
mune d'El Hamma, la Maison 
de l'Intelligence artificielle, à 
l'Université Abbas‐Laghrour, 
le dédoublement de la route 
reliant les communes de Babar 
et d'Ensigha, la voie de 
contournement de la ville de 
Khenchela et le site de réhabi‐
litation, d'extension et de 
développement du Barrage 
Vert, dans la commune d'Ensi‐
gha, avant de conclure sa visite 
par une rencontre avec les 
représentants de la société 
civile.  APS

MÉDÉA :    

ASSSSAINISSEMENTINISSEMENT 
DEDE PLUSPLUS                                                  

DEDE 750750 HECTHECTARESRES                              
DEDE FORÊTORÊTS  

 
Des espaces forestiers totalisant plus de 
750 hectares affectés, ces dernières 
années, par des maladies parasitaires et 
les incendies, font l’objet d’une opéra‐
tion d’assainissement, a‐t‐on appris, 
mardi, auprès de la conservation des 
forêts. Le responsable local en charge de 
la gestion de ce secteur, Souhil Zaâbou‐
bi, a précisé que cette action, lancée 
"récemment", et qui se poursuit à l’heu‐
re actuelle dans de nombreuses forêts 
de la wilaya, s’inscrit dans le cadre d’un 
programme sectoriel la saison 2023‐
2024, arrêté pour une superficie totale 
de 1.330 hectares. Cet assainissement 
qui consiste à couper les arbres morts et 
malades, (opération sylvicole qui ne 
modifie en rien la destination forestière 
du sol) s’effectue sur les superficies boi‐
sées touchées par les incendies ou souf‐
frant de maladies parasitaires, ainsi que 
dans les forêts en phase de renouvelle‐
ment naturel de leur végétation et 
nécessitant un élagage, selon le même 
responsable.  L’opération, qui a jusqu’à 
présent touché plusieurs forêts de la 
wilaya, dont celles de la commune de 
Kimel et de la région de Kasrou, dans la 
commune d’Oued Chaâba, est menée 
par des entreprises spécialisées dési‐
gnées à la suite d’une consultation, a 
encore fait savoir M. Zaâboubi. Le bois 
récupéré à la suite de ce nettoyage sera 
proposé à la cession par vente aux 
enchères, sous formes de quotas, à des 
entreprises de transformation du bois 
ou, en cas d’impossibilité d’utilisation 
par des professionnels, vendu par 
petites quantités, après détermination 
de l’espèce, de la nature du bois et de sa 
destination (chauffage, par exemple) à 
des riverains, ce qui évitera, selon le 
même responsable, la coupe d’arbres 
sains pour les besoins du chauffage.M. 
Zaâboubi a également fait part de la 
nécessité, pour la wilaya de Batna, de 
programmer d’autres opérations d’as‐
sainissement dans les forêts où des 
arbres sont affectés par le phénomène 
du dépérissement, ce qui est notam‐
ment le cas du cèdre de l’Atlas, mis à mal 
par le changement climatique. La wilaya 
de Batna est classée première, en Algé‐
rie, en termes de superficies forestières. 
Ces dernières couvrent en effet 327.180 
hectares, soit 27 pour cent de la superfi‐
cie totale de la wilaya où prédominent le 
cèdre de l’Atlas, le pin d’Alep et le gené‐
vrier à encens.    

APS

BATNA/GREFFE D'ORGANES:  

Arrivée d'une équipe médicale 
mauritanienne à Batna  

Une équipe médicale maurita‐
nienne est arrivée, dimanche dans 
la wilaya de Batna, pour bénéficier 
de l'expertise algérienne dans le 
domaine de la greffe d'organes, 
notamment la transplantation 
rénale, a indiqué un communiqué 
du ministère de la Santé. Cette 
équipe médicale, conduite par le 
président du Conseil mauritanien 
du don, du prélèvement et de la 
transplantation d'organes et de 
tissus humains, Abdellatif Sidi Aly, 
comprend trois chirurgiens uro‐
logues, deux néphrologues et un 
chirurgien pédiatre. Durant son 
séjour en Algérie, l'équipe médica‐
le mauritanienne participera à six 
(6) transplantations rénales, dont 

une sur un patient mauritanien et 
une autre sur un enfant, qui seront 
réalisées par une équipe médicale 
algérienne spécialisée au niveau 
du Centre hospitalo‐universitaire 
(CHU) de Batna. 
Cette initiative vise à "permettre à 
l'équipe mauritanienne de bénéfi‐
cier de l'expérience des médecins 
algériens dans la greffe d'or‐
ganes", selon la même source. Une 
équipe médicale spécialisée en 
transplantation rénale du CHU de 
Batna doit également se rendre en 
Mauritanie pour réaliser des opé‐
rations de transplantation rénale 
sur des patients mauritaniens au 
Centre hospitalier national (CHN) 
de Nouakchott.
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A
lors que les cours mondiaux 
des produits de base se sta‐
bilisent après la forte chute 
qui avait été enregistrée en 
2023 et qui a joué un rôle clé 
dans le recul de l’inflation 
globale, les banques cen‐
trales pourraient avoir plus 
de mal à baisser rapidement 
leurs taux directeurs. Tel est 

le message principal du dernier rapport Com‐
modity Markets Outlook de la Banque mondia‐
le, qui souligne aussi la menace que fait peser 
un embrasement du conflit au Moyen‐Orient 
sur la poursuite de la tendance désinflation‐
niste observée au cours des deux dernières 
années. Entre la mi‐2022 et la mi‐2023, les 
cours mondiaux des produits de base avaient 
en effet chuté de près de 40 %, cette décrue 
des prix contribuant fortement à la réduction 
d’environ 2 points de pourcentage de l’infla‐
tion mondiale entre 2022 et 2023. En 
revanche, depuis le deuxième semestre de 
l'année dernière, l’indice des prix des produits 
de base de la Banque mondiale est resté globa‐
lement inchangé. Sans une recrudescence des 
tensions géopolitiques, les prévisions de la 
Banque tablent sur une baisse de 3 % des prix 
mondiaux des produits de base en 2024 et de 
4 % en 2025. Ces baisses ne seront guère suf‐
fisantes pour juguler une inflation qui, dans la 
plupart des pays, reste supérieure aux cibles 
des banques centrales, les prix des produits de 
base se maintenant à un niveau environ 38 % 
plus élevé que celui enregistré en moyenne au 
cours des cinq années précédant la pandémie 
de COVID‐19. « La bataille de l’inflation n’est 
pas encore gagnée, explique Indermit Gill, éco‐
nomiste en chef et premier vice‐président du 
Groupe de la Banque mondiale. L’un des prin‐
cipaux moteurs de la désinflation, à savoir la 
chute des cours des produits de base, a atteint 
ses limites. Cela signifie que les taux d’intérêt 
pourraient rester plus élevés que prévu cette 
année et l’année prochaine. Le monde se trou‐
ve dans une situation de vulnérabilité : un choc 
énergétique majeur pourrait saper une grande 
partie des progrès réalisés ces deux dernières 
années dans la réduction de l’inflation. »  
Les fortes tensions géopolitiques des deux 
dernières années ont favorisé la tenue des prix 
du pétrole et d’un grand nombre d’autres 
matières premières, alors même que la crois‐
sance mondiale a ralenti. Dans le cas du pétro‐
le Brent, par exemple, les prix ont grimpé à 91 
dollars le baril au début du mois d’avril, soit 
près de 34 dollars de plus que la moyenne sur 
la période 2015‐2019. Et, selon les prévisions 
de la Banque, ils devraient s’établir en moyen‐
ne à 84 dollars en 2024, puis à 79 dollars l'an‐
née suivante, en supposant que le conflit n’en‐
traîne pas de perturbations de l’offre de pétro‐
le. En revanche, en cas d’intensification du 

conflit au Moyen‐Orient, ces perturbations 
pourraient raviver l’inflation mondiale. Le prix 
moyen du Brent pourrait ainsi remonter cette 
année à 92 dollars le baril en cas de perturba‐
tion modérée de l’offre de pétrole, voire 
dépasser les 100 dollars en cas de perturba‐
tion plus grave, ce qui conduirait à une hausse 
de près d’un point de pourcentage de l’infla‐
tion mondiale en 2024.  
 
DIVERGENCE FRAPPANTE ENTRE 
CROISSANCE ET PRIX DES 
PRODUITS DE BASE  
« On voit émerger une divergence frappante 
entre croissance et prix des produits de base : 
malgré une croissance mondiale relativement 
plus faible, les prix des produits de base reste‐
ront très probablement plus élevés en 2024‐
25 qu’au cours des cinq années précédant la 
pandémie de COVID‐19, souligne Ayhan Kose, 
économiste en chef adjoint de la Banque mon‐
diale et directeur de la cellule Perspectives. 
Cette divergence s’explique en grande partie 
par des tensions géopolitiques exacerbées qui 
tirent vers le haut les prix des principales 
matières premières et contribuent à alimenter 
des risques de fortes fluctuations des cours. 
Les banques centrales doivent rester vigi‐
lantes quant aux répercussions inflationnistes 
induites par de possibles flambées des prix des 
produits de base dans un contexte de tensions 
géopolitiques élevées. » Le prix moyen de l’or, 
placement de choix pour les investisseurs en 
quête d’une « valeur refuge », devrait atteindre 
un niveau record en 2024, avant de se tasser 
légèrement l’année prochaine. L’or est un actif 
qui a la particularité de souvent se renchérir 
pendant les périodes d’incertitude géopoli‐
tique ou politique, comme les conflits. La forte 
demande émanant de plusieurs banques cen‐
trales de pays en développement, ainsi que la 
montée des difficultés géopolitiques, 
devraient soutenir les prix de l’or tout au long 
de l’année 2024. Une escalade du conflit au 
Moyen‐Orient pourrait également faire grim‐
per les prix du gaz naturel, des engrais et des 
denrées alimentaires, note le rapport. La 
région joue en effet un rôle crucial dans l’ap‐
provisionnement en gaz naturel : 20 % du 
commerce mondial de gaz naturel liquéfié 
(GNL) transite par le détroit d’Ormuz. Dans 
l'hypothèse d’une interruption de l’approvi‐
sionnement en GNL, les prix des engrais aug‐
menteraient considérablement, ce qui entraî‐
nerait probablement une hausse des prix ali‐
mentaires. Toutefois, le scénario de référence 
de la Banque mondiale table plutôt sur un 
léger fléchissement des prix des denrées pour 
2024 (‐6 %) et 2025 (‐4 %). Quant aux prix des 
engrais, ils devraient baisser de 22 % en 2024 
et 6 % en 2025. L’accélération des investisse‐
ments dans les technologies vertes alimente 

une hausse des prix des métaux indispen‐
sables à la transition énergétique. Les cours du 
cuivre, métal nécessaire au développement 
des infrastructures électriques et à la produc‐
tion de véhicules électriques, ont atteint en 
avril leur plus haut niveau depuis deux ans. Ils 
devraient baisser de 5 % en 2024, avant de se 
stabiliser en 2025. Les prix de l’aluminium 
devraient progresser de 2 % en 2024 et de 4 % 
en 2025, tirés par la production de véhicules 
électriques, de panneaux solaires et d’autres 
infrastructures d’énergie renouvelable.  
Dans un dossier spécial, le rapport évalue cinq 
méthodes communément utilisées pour pré‐
voir les prix de trois produits de base essen‐
tiels : le pétrole brut, le cuivre et l’aluminium. 
Il en ressort que chacune d’entre elles présen‐
te un certain nombre de faiblesses, mais aussi 
des points forts importants. Par conséquent, 
cette analyse préconise de recourir à diverses 
approches analytiques pour améliorer la qua‐
lité des prévisions, tout en faisant preuve de 
jugement.  
 
LA REPRISE DE L’ÉCONOMIE 
MONDIALE EST STABLE MAIS 
LENTE ET VARIE SELON LES 
RÉGIONS  
D’après les prévisions de référence, publiées 
par le fonds monétaire international (FMI) la 
croissance mondiale se maintiendra à 3,2% en 
2024 et 2025, le même rythme qu’en 2023. La 
légère accélération dans les pays avancés (où 
la croissance devrait passer de 1,6 % en 2023 
à 1,7% en 2024 et à 1,8% en 2025) sera neu‐
tralisée par une légère décélération dans les 
pays émergents et les pays en développement 
(4,3% en 2023 à 4,2% en 2024 et 2025). La 
croissance mondiale devrait s’établir à 3,1% 
d’ici 5 ans, le niveau le plus faible enregistré 
depuis plusieurs décennies. L’inflation mon‐
diale devrait régulièrement reculer de 6,8% en 
2023 à 5,9% en 2024, puis à 4,5% en 2025. Les 
pays avancés retrouveront leur niveau cible 
plus rapidement que les pays émergents et les 
pays en développement. Globalement, l’infla‐
tion hors énergie et alimentation devrait 
ralentir plus progressivement. L’économie 
mondiale a fait preuve d’une résilience éton‐
nante, en dépit des relèvements considérables 
de taux par les banques centrales pour rétablir 
la stabilité des prix. Les évolutions sur les mar‐
chés des hypothèques et du logement au cours 
de la décennie de bas taux d’intérêt qui a pré‐
cédé la pandémie ont amorti l’impact à court 
terme des relèvements des taux directeurs. 
Les perspectives à moyen terme et le recul 
prévu de la croissance de la production par 
personne résulte, notamment, indiquent des 
frictions structurelles persistantes qui entra‐
vent la réorientation du travail et du capital 
aux entreprises productives. La détérioration 
des perspectives de croissance en Chine et 
dans d’autres grands pays émergents pèsera 
sur leurs partenaires commerciaux. L’écono‐
mie mondiale a fait preuve d’une résilience 
étonnante durant la période de désinflation 
mondiale de 2022–23. Parallèlement au recul 
de l’inflation partout dans le monde après le 
pic de 2022, l’activité économique s’est accélé‐
rée de façon régulière, contrairement aux 
craintes d’une stagflation et d’une récession 
mondiale. Toutefois, le rythme d’expansion 
économique devrait être lent au regard des 
tendances historiques et la convergence des 
pays à faible revenu et des pays à revenu inter‐
médiaire vers des niveaux de vie plus élevés a 
décéléré, laissant transparaître la persistance 
des disparités à l’échelle mondiale. Avec le 
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n  Selon la Banque mondiale, l’un des princi-
paux moteurs de la désinflation, à savoir la 
chute des cours des produits de base, a 

atteint ses limites. Cela signifie que les taux d’inté-
rêt pourraient rester plus élevés que prévu cette 
année et l’année prochaine. 

COMPROMETTANT LES PERSPECTIV

LA BAISSE DES COURS MO
DE BASE SE TASSE, SELON
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t plus rapide que prévu des ten‐
onnistes dans un grand nombre de 
ques pesant sur les perspectives 
ont désormais équilibrés par rap‐
e dernière. La politique monétaire 

uvoir un atterrissage en douceur 
n. Il conviendra de mettre de nou‐

t sur le rééquilibrage budgétaire 
nstituer une marge de manœuvre, 

investissements prioritaires et 
viabilité de la dette. L’intensifica‐
ormes visant à stimuler l’offre est 
ur rehausser la croissance à sa 
avant la pandémie et accélérer la 
e des revenus. La coopération mul‐
mpose pour contenir les coûts et 
iés à la fragmentation géoécono‐
changement climatique, accélérer 
vers l’énergie verte et faciliter la 

ion de la dette. 

E LA POLITIQUE 
RE SUR LES MARCHÉS 
MENT  
rtains pâtissent des taux élevés, et 
? Les effets de la politique moné‐

plus marqués lorsque les prêts 
es à taux fixe ne sont pas courants,  

urs de logements sont plus endet‐
des ménages est élevée,  l’offre de 
st restreinte,  les prix de l’immobi‐
urévalués. Comme ces facteurs 
sidérablement selon les pays, les 
politique monétaire sont notables 
s pays et moindres dans d’autres. 
ssi que les récentes évolutions sur 
des hypothèques et du logement 
ci amorti l’impact des taux direc‐
élevés dans plusieurs pays. Le 
es ménages accusent le coup doit 
sérieux là où la durée des prêts 

es à taux fixe est plus courte, en 
i les ménages sont très endettés.  
e la croissance économique mon‐
ce qui interroge sur ses perspec‐

en terme. Le chapitre 3 analyse les 
repli de la croissance et constate 
ent un ralentissement prononcé et 
e la productivité globale des fac‐

ant en partie d’une mauvaise allo‐
pital et de la main‐d’œuvre entre 
ses dans les secteurs. Des pres‐
raphiques et un ralentissement de 

n du capital privé ont exacerbé la 
 de la croissance. Faute de recours 
es publiques et aux progrès tech‐
a croissance à moyen terme serait 

érieure aux niveaux prépandé‐
réformes sont urgentes pour amé‐
cation des ressources entre les 
productives, accroître la participa‐
active et mettre l’intelligence arti‐
rvice de la productivité, afin de sti‐
issance. Il est impératif de régler 
es, car une dette publique élevée 

mentation géoéconomique pour‐
ntage peser sur la croissance à 

USSIONS ÉCONOMIQUES 
DES PAYS ÉMERGENTS 

pays émergents du G20 représen‐
un tiers du PIB mondial et environ 
du commerce international, les 
ns des chocs émanant de ces pays 
ir des retombées importantes sur 
ndiale. Depuis 2000, les répercus‐

sions des chocs survenant dans les pays émer‐
gents du G20, particulièrement la Chine, ont 
augmenté et sont désormais comparables en 
taille à celles des chocs touchant les pays avan‐
cés. Le commerce international, principale‐
ment par le biais des chaînes de valeur mon‐
diales, constitue un important canal de propa‐
gation. Les répercussions provoquent une 
redistribution de l’activité économique entre 
les entreprises et les secteurs dans d’autres 
pays. À l’avenir, une accélération plausible de 
la croissance des pays émergents du G20, 
même sans la Chine, pourrait stimuler la crois‐
sance mondiale à moyen terme et se répercu‐
ter sur d’autres pays. Les dirigeants des pays 
bénéficiaires doivent disposer d’amortisseurs 
adéquats et renforcer leurs cadres d’action 
pour affronter des chocs plus considérables 
pouvant provenir des pays émergents du G20.  
L’économie mondiale fait face à une réalité 
bien peu enthousiasmante. Le taux de crois‐
sance mondial, net des variations conjonctu‐
relles, ne cesse de ralentir depuis la crise 
financière mondiale de 2008–09. Sans inter‐
vention des pouvoirs publics et mise à profit 
des nouvelles technologies, les taux de crois‐
sance plus soutenus risquent d’appartenir 
définitivement au passé. Plusieurs vents 
contraires ont eu raison des bonnes perspec‐
tives de croissance : d’après les projections à 
cinq ans de notre dernière édition des Pers‐
pectives de l’économie mondiale, la croissance 
mondiale va ralentir et s’établir à juste un peu 
plus de 3 % d’ici 2029. La croissance pourrait 
chuter d’environ 1 point au‐dessous de son 
niveau moyen prépandémique (2000–19) d’ici 
la fin de la décennie. Cette situation menace 
d’annuler les progrès obtenus en termes de 
niveaux de vie, et le caractère inégal du ralen‐
tissement observé dans les pays riches et les 
pays pauvres pourrait limiter les perspectives 
d’une convergence mondiale des revenus.  
 
RELANCER LA PRODUCTIVITÉ  
Un scénario d’affaiblissement durable de la 
croissance, conjugué à des taux d’intérêt éle‐
vés, pourrait compromettre la viabilité de la 
dette, restreignant la capacité des gouverne‐
ments à contrer les ralentissements écono‐
miques et investir dans des initiatives en 
faveur du bien‐être social ou de l’environne‐
ment. De plus, l’anticipation d’une croissance 
faible pourrait décourager l’investissement 
dans le capital et les technologies, au point 

peut‐être d’accentuer le ralentissement. Les 
vents très contraires de la fragmentation géoé‐
conomique ainsi que les mesures commer‐
ciales et industrielles prises unilatéralement 
ne font qu’aggraver la situation.  
Notre analyse la plus récente donne cependant 
des raisons d’espérer : diverses politiques, de 
l’amélioration de l’affectation du travail et du 
capital entre les entreprises à la lutte contre 
les pénuries de main‐d’œuvre liées au vieillis‐
sement de la population dans les grands pays, 
pourraient collectivement relancer la crois‐
sance à moyen terme.  
Les principaux leviers de la croissance écono‐
mique sont le travail, le capital et l’utilisation 
judicieuse de ces deux ressources, c’est‐à‐dire 
la productivité globale des facteurs (PGF). Le 
recul de la croissance mesuré depuis la crise 
s’explique pour plus de la moitié par un 
essoufflement du troisième facteur, la PGF. 
Celle‐ci augmente grâce au progrès technolo‐
gique et à une meilleure allocation des res‐
sources, qui permet d’orienter le travail et le 
capital vers les entreprises les plus produc‐
tives. L’allocation des ressources est cruciale 
pour la croissance. Or, ces dernières années, 
une répartition de plus en plus inefficiente des 
ressources entre les entreprises a plombé la 
PGF et, partant, la croissance mondiale. Cette 
affectation toujours moins efficiente s’ex‐
plique par des obstacles persistants, par 
exemple des politiques qui favorisent ou péna‐
lisent certaines entreprises sans tenir compte 
de leur productivité, empêchant le capital et le 
travail d’atteindre les plus productives d’entre 
elles, ce qui limite leur croissance potentielle. 
Si le problème de la mauvaise allocation des 
ressources ne s’était pas aggravé, la PGF aurait 
pu augmenter de 50 % et la décélération de la 
croissance aurait été moins drastique. Deux 
autres facteurs ont ralenti la croissance. Dans 
les principales puissances économiques, où la 
population d’âge actif diminue, la pression 
démographique a freiné l’augmentation de la 
main‐d’œuvre. Dans le même temps, le faible 
niveau d’investissement des entreprises a 
retardé la formation de capital.  
 
DES PRESSIONS À MOYEN TERME  
Les Nations Unies prévoient une accentuation 
des pressions démographiques dans les prin‐
cipales puissances économiques, qui déséqui‐
librera l’offre de main‐d’œuvre et modérera la 
croissance au niveau mondial. La population 

en âge de travailler augmentera dans les pays 
à faible revenu et certains pays émergents, 
tandis que la Chine et la majorité des pays 
avancés (sauf les États‐Unis) devront compo‐
ser avec une contraction de la main‐d’œuvre. 
D’ici 2030, le taux de croissance de la popula‐
tion active mondiale devrait se réduire à tout 
juste 0,3 %, très en deçà de son niveau moyen 
d’avant la pandémie.  
La mauvaise affectation des ressources se cor‐
rigera peut‐être en partie d’elle‐même avec le 
temps, car le travail et le capital afflueront vers 
les entreprises plus productives. Ceci contri‐
buera un peu à atténuer l’essoufflement de la 
productivité globale des facteurs, malgré les 
obstacles structurels et réglementaires qui 
continuent de ralentir le processus. L’innova‐
tion technologique pourrait aussi limiter le 
ralentissement. Néanmoins, le rythme d’ac‐
croissement de la PGF devrait continuer de 
baisser dans l’ensemble, en raison de certains 
défis comme la difficulté grandissante d’enre‐
gistrer de nouvelles percées technologiques, la 
stagnation des niveaux scolaires et le proces‐
sus de rattrapage plus lent des pays moins 
avancés par rapport à leurs homologues plus 
avancés. Faute de progrès technologiques ou 
de réformes structurelles majeurs, nous 
tablons sur une croissance économique mon‐
diale de 2,8 % en 2030, bien inférieure à la 
moyenne historique de 3,8 %.  
De nombreux facteurs entrent en jeu comme 
l’incidence des politiques sur l’offre de main‐
d’œuvre et l’affectation des ressources, dans 
un contexte marqué par les progrès rapides de 
l’ intelligence artificielle (IA), le surendette‐
ment public et la fragmentation géoécono‐
mique. Les experts du FMI  étudient des scéna‐
rios de modifications ambitieuses mais néan‐
moins possibles des politiques, visant à corri‐
ger la mauvaise affectation des ressources en 
donnant plus de souplesse aux marchés des 
produits et du travail et en améliorant l’ouver‐
ture aux échanges et le développement finan‐
cier. Sont examinés également des politiques 
destinées à renforcer l’offre de main‐d’œuvre 
ou la productivité en réformant les pensions 
de retraite et l’indemnisation du chômage, à 
soutenir les services de la petite enfance, à 
développer les programmes de reconversion 
et de perfectionnement et améliorer l’intégra‐
tion des travailleurs immigrés, mais aussi à 
supprimer les barrières sociales et les inégali‐
tés. ‘Les avantages associés à l’augmentation 
du taux d’activité, l’intégration de migrants 
plus nombreux dans les pays avancés et une 
affectation optimisée de la main‐d’œuvre dans 
les pays émergents sont relativement 
modestes”, soulignent les experts du FMI.  
En revanche, les réformes qui stimulent la pro‐
ductivité et exploitent toutes les possibilités 
de l’IA sont essentielles pour redynamiser la 
croissance à moyen terme. Notre analyse 
indique que des politiques publiques ciblées 
visant à accroître la concurrence commerciale, 
l’ouverture aux échanges, l’accès aux finance‐
ments et la flexibilité du marché du travail 
pourraient rehausser la croissance mondiale 
d’environ 1,2 point d’ici 2030. En outre, même 
si l’on ignore aujourd’hui dans quelle mesure 
l’IA peut doper la productivité, son potentiel 
est sans doute substantiel, avec à la clé une 
hausse possible de 0,8 point de la croissance 
mondiale, en fonction de l’adoption de l’IA et 
de ses incidences sur la population active.  
À long terme, des politiques axées sur l’inno‐
vation seront indispensables au maintien de la 
croissance mondiale, souligne encore l'institu‐
tion financière internationale.  

Par A.B. et Agences 

VES DE RÉDUCTION DE L’INFLATION  

ONDIAUX DES PRODUITS 
N LA BANQUE MONDIALE 
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C
et appel a été fait lors 
du conseil ministériel 
tenu jeudi au Palais de 

la République, a précisé la 
présidence sénégalaise dans 
un communiqué. 
Le Président de la République 
a, en outre, signalé la nécessi‐
té de renforcer le dialogue 
social permanent dans la 
fonction publique avec une 
évaluation concertée de l’état 
des engagements du Gouver‐
nement dans le cadre d’ac‐
cords signés avec les diffé‐
rents secteurs de l’Adminis‐
tration, selon la même sour‐
ce. 
Faye a, en outre, demandé au 
Premier Ministre de veiller à 
la consolidation du dialogue 
tripartite Etat‐patronat‐cen‐
trales syndicales pour assu‐
rer la stabilité sociale et la 

signature prochaine d’un 
Pacte social consensuel et 
durable, indispensable à la 

mise en œuvre optimale du 
Programme de Transforma‐
tion systémique du Sénégal.  

Le Chef de l’Etat a, par 
ailleurs demandé au ministre 
de la Famille et des Solidari‐
tés de procéder à la revue 
systématique des pro‐
grammes et projets sociaux 
en vue d’accélérer, sous la 
coordination du Premier 
Ministre, leur actualisation et 
leur redéploiement sectoriel 
et territorial dans une dyna‐
mique de consolidation sou‐
tenue de la justice sociale, 
souligne la présidence. 
Dans cette perspective, le 
Président de la République a 
indiqué l’urgence d’une 
actualisation du Registre 
National Unique (RNU) avant 
le 30 juin 2024 et de revoir 
les critères d’éligibilité et les 
listes des bénéficiaires des 
bourses de sécurité familiale.  

In Agence Anadolu  

SÉNÉGAL   

Le président appelle à renforcer 
le dialogue social permanent 

dans la fonction publique 
Le président du Sénégal, Bassirou Diomaye Diakhar Faye, a demandé au Gouvernement de prendre 
en charge, sans délais, les différentes doléances sectorielles des centrales syndicales et de 
produire un rapport trimestriel de suivi de la prise en charge des requêtes. 

GUINÉE  

Le gouvernement prévoit un appui 
de 25 millions $ aux agriculteurs   

En Guinée, l’agriculture contribue à hau‐
teur de 27,3 % au PIB et emploie envi‐
ron 60 % de la population active. 
Comme dans la majorité des pays 
d’Afrique subsaharienne, le potentiel du 
secteur reste encore sous‐exploité.  En 
Guinée, Félix Lamah, ministre de l’Agri‐
culture et de l’Élevage a donné le 22 
avril dernier dans la préfecture de 
Beyla, le coup d’envoi de la campagne 
agricole 2024/2025 sur toute l’étendue 
du territoire national. Selon les informa‐

tions relayées par Media Guinée, le gou‐
vernement a mis en place un fonds de 
25 millions $ en soutien aux produc‐
teurs.  « Le gouvernement a décidé de 
subventionner tous les intrants agri‐
coles pour que cette année, cette cam‐
pagne soit une réussite parfaite. Nous 
mettrons aussi à disposition 214 trac‐
teurs, 250 moissonneuses‐batteuses, 
115 batteuses motorisées, 465 décorti‐
queuses et 295 motoculteurs », précise 
M. Lamah.  

En ce qui concerne les réalisations, les 
autorités souhaitent accompagner la 
valorisation de près de 81 146 hectares 
de terres. Les interventions cibleront les 
filières prioritaires telles que le riz, le 
maïs, l’ananas, l’oignon, l’igname, la 
banane et la pomme de terre. Selon les 
données officielles, la Guinée dispose de 
6,2 millions d’hectares de terres arables 
et d’un potentiel de terres irrigables de 
360 000 hectares.  

In Agence Ecofin  

BURKINA FASO   

LE PAYS BÉNÉFICIE 
D’UNE AIDE 

HUMANITAIRE 
DE 55 MILLIONS $ 
DES ÉTATS-UNIS              

 
Alors que le pays du Sahel fait face 
depuis plusieurs années à des 
attaques terroristes, les fonds 
devraient notamment permettre de 
répondre aux besoins alimentaires 
et nutritionnels d'urgence des 
populations civiles. Les Etats-Unis 
vont accorder près de 55 millions 
de dollars au Burkina Faso pour 
aider ce pays du Sahel à faire face à 
la crise humanitaire, a annoncé 
l’Agence américaine pour le déve-
loppement international (USAID) 
dans un communiqué publié le 
jeudi 2 mai 2024.  
Cette aide permettra de répondre 
aux besoins alimentaires et nutri-
tionnels d'urgence ainsi qu'à 
d'autres formes de soutien aux 
populations vulnérables, a-t-on 
précisé de même source.  
Elle portera le total de l'aide d'ur-
gence de l’USAID en faveur du Bur-
kina Faso à près de 158 millions de 
dollars depuis le début de l'année 
2023. « Un conflit croissant et une 
grave crise humanitaire au Burkina 
Faso se déroulent dans des commu-
nautés coupées du monde », a 
déclaré l'administratrice de 
l’USAID, Samantha Power, citée 
dans le communiqué. « La violence 
généralisée et les attaques contre 
les civils et les infrastructures cri-
tiques ont entraîné des déplace-
ments massifs et perturbé les ser-
vices essentiels, laissant environ 
6,3 millions de Burkinabè – près 
d'un tiers de la population du pays 
– dans un besoin urgent d'aide cette 
année », a-t-elle ajouté. Estimant 
que la réponse humanitaire à la 
crise est « négligée et sous-financée 
», Mme Power a averti que même 
avec un soutien supplémentaire, 
atteindre les civils vulnérables 
reste un défi.  
                                                 In Agences  
 

NIGERIA 

LA RAFFINERIE 
DE DANGOTE 

A ÉCLIPSÉ LES PLUS 
GRANDES 

INSTALLATIONS 
EUROPÉENNES              

 
La capacité de La raffinerie de Dan-
gote de traiter 650.000 barils de 
pétrole brut par jour dépasse celle 
de la raffinerie de Pernis aux Pays-
Bas, la plus importante d'Europe, qui 
est en mesure de traiter 404.000 
barils par jour, ressort-il des don-
nées de Bloomberg. La structure est 
opérationnelle depuis janvier, le coût 
de sa construction s'élève à 20,5 mil-
liards de dollars. Actuellement la raf-
finerie fonctionne à environ 
300.000 barils par jour, soit près de 
la moitié de sa capacité nominale, 
relatent les cabinets de conseil. 
L'usine est située à Lagos, capitale 
économique du pays, et appartient 
à Aliko Dangote, l’homme le plus 
riche d’Afrique. Plus tôt en avril, le 
groupe a annoncé le démarrage de 
la vente du diesel et du carburant 
pour avion sur le marché intérieur.  

In Agence Sputnik

TOURISME MÉDICAL   

Plus de 2 millions d’étrangers se font soigner en Tunisie    
Le tourisme médical en Tunisie est 
considéré comme l’un des secteurs pro‐
metteurs, avec sept stations thermales 
disposant des eaux minérales, 60 
centres de thalassothérapie et plus de 
340 centres de cure d’eau douce. Selon 
des données officielles, plus de deux 
millions d’étrangers de différentes 
nationalités, se font soigner chaque 
année en Tunisie. C’est pourquoi la 
Tunisie représente une destination pri‐
vilégiée pour les touristes français en 
premier lieu. En deuxième place, on 
retrouve les Algériens, les Libyens et les 
Britanniques et une proportion impor‐
tante de touristes d’Amérique latine et 
d’Afrique subsaharienne, dont un grand 
nombre afflue de Côte d’Ivoire, du Séné‐
gal, du Mali et du Burkina Faso… Les 
autorités tunisiennes veulent tirer pro‐
fit du tourisme médical, l’un des rares 
secteurs florissants de l’économie loca‐
le et internationale. Classée 2ème en 
Afrique en termes d’indicateurs de 
santé et 1ère en matière de tourisme 
médical, la Tunisie gagnerait à dévelop‐
per ce dernier créneau qui constitue un 
vrai moteur économique et une réelle 

niche d’exportation En 2017, plus de 
cinq cent mille touristes étrangers ont 
choisi la destination pour des raisons 
médicales. En 2019, ils étaient plus de 
deux millions de touristes étrangers, y 
compris des Maghrébins qui ont choisi 
la destination tunisienne pour le même 
motif et notamment pour les stations de 
thalassothérapie.  Ce secteur se dis‐
tingue par la présence de nombreuses 
incitations et avantages financiers et 
fiscaux, car il représente un secteur 
prioritaire pour l’Etat. Le ministre de la 
Santé, Ali Mrabet, a récemment mis l’ac‐
cent sur le rôle de l’Instance Nationale 
de l’évaluation et de l’accréditation en 
santé dans la garantie de la qualité et la 
sécurité des services de santé offerts à 
la population. Il a souligné que la Tuni‐
sie occupe une place de choix dans le 
secteur de la thalassothérapie, l’habili‐
tant à devenir une plateforme régionale 
de référence dans le domaine de l’inves‐
tissement et de l’exportation des ser‐
vices de santé. Et d’assurer que le tou‐
risme médical constitue près de la moi‐
tié des recettes touristiques, soulignant 
que cette initiative vise à renforcer 

davantage ce secteur à travers le déve‐
loppement et l’exportation des services 
afin de contribuer à faire de la Tunisie la 
première destination du tourisme 
médical pour les Européens à l’horizon 
2034. La Tunisie comprend 50 centres 
d’hydrothérapie, 30 bains  maures tra‐
ditionnels, plus de 60 centres de thalas‐
sothérapie et 18 sources géother‐
miques avec 100 cliniques qui propo‐
sent des soins pour les touristes. Dans 
ce contexte, le ministre du Tourisme 
Mohamed Moez Belhassin affirme que 
le tourisme médical en Tunisie connaît 
un développement malgré la crise sani‐
taire mondiale, car la Tunisie est un 
acteur important sur le marché mon‐
dial, et aspire à augmenter le nombre de 
clients étrangers venant pour les ser‐
vices médicaux, grâce aux compétences 
tunisiennes de renommée mondiale et 
aux infrastructures appropriées et 
modernes. Le processus de promotion 
du secteur nécessite des facilités à plu‐
sieurs niveaux, notamment l’accéléra‐
tion de l’adoption des visas de voyage 
électroniques.  

In African Manager  

MÉDÉA :  

ASSAINISSEMENT 
DE PLUS                         

DE 750 HECTARES               
DE FORÊTS  
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Connaissant un 
énorme retard dans sa 
réalisation, ce stade 

tarde à être 
réceptionné en dépit 

des efforts de suivi des 
pouvoirs publics. Les 
travaux sont en voie 

d’achèvement. Il sera 
opérationnel sans 

doute au cours de la 
saison prochaine. Le 

MCA accueillera dans 
ce nouveau stade 

considéré comme très 
moderne. 

L
e ministre de l'Habitat, de 
l'Urbanisme et de la Ville, 
Mohamed Tarek Belaribi, 

a effectué une visite inopinée 
au stade de Douéra pour s'en‐
quérir de l'état d'avancement 
des travaux de réalisation de 
ce projet, a indiqué samedi un 
communiqué du ministère.    
M. Belaribi a entamé sa visite, 
qui a eu lieu vendredi soir, 
par l'inspection du centre de 
contrôle, dont les travaux de 
la façade extérieure ont été 

achevés, selon le communi‐
qué, qui précise que le centre 
compte cinq étages, avec un 
salon présidentiel et VIP et 
une zone de presse au pre‐
mier niveau, des bureaux 
administratifs et des lieux 
d'hébergement pour les 
joueurs aux deuxième et troi‐
sième étages et des salles de 
contrôle, cœur battant du 
centre, au dernier étage. Le 
ministre a, dans ce cadre, 
ordonné l'achèvement des 
travaux de câblage et de toi‐

ture, où le taux d'avancement 
est de 90%. 
M. Belaribi a également visité 
les étages inférieurs du stade, 
où le taux d'avancement des 
travaux est de 90%, notam‐
ment l'aile réservée aux ves‐
tiaires des joueurs et la zone 
FIFA. Le ministre a également 
inspecté les travaux de réali‐
sation de la salle de confé‐
rences, insistant sur "le 
nécessaire achèvement des 
travaux dans les plus brefs 
délais". Il a aussi donné des 

instructions pour "doter cette 
salle des équipements et 
technologies les plus 
modernes". Au niveau de l'en‐
trée principale du stade, le 
ministre a donné des instruc‐
tions pour la doter d'un écran 
géant, qui lui donnera plus 
d'éclat. Il a en outre ordonné 
le maintien du système 3x8, 
indique le communiqué, pré‐
cisant que plus de 800 
ouvriers travaillent actuelle‐
ment sur le chantier. 

 R.R.

Structures sportives :  les travaux 
du projet du stade de Douéra inspectés

SPORTS

JUDO/GRAND PRIX DE DOUCHANBÉ :  

L'Algérienne Amina Belkadi 
décroche le bronze 

La judokate algérienne Amina Belkadi 
(63 kg) a remporté la médaille de bron‐
ze du Grand Prix de Douchanbé (Tadji‐
kistan), en battant l'Espagnole Cabana 
Perez Cristina, samedi en finale du 
match de repêchage. Versée dans la 
poule B, la championne d'Afrique algé‐
rienne 2024 a remporté ses deux pre‐
miers combats, respectivement, contre 
la Japonaise Watanabe Seiko et l'Alle‐
mande Schmidt Agatha, avant de 
s'incliner lors de sa troisième 
sortie décisive face à l'Italienne 
Russo Savita qui s'est adjugée la 
finale de la poule. Passée par le 
repêchage, Amina Belkadi a 
tout d'abord dominé la 
Russe Badurova Kamila 
avant d'enchainer 
contre l'Espagnole 
Cabana Perez et rem‐
porter le bronze. A la 
faveur de cette pré‐
cieuse consécration, 
Belkadi va engranger 
des points dans la 
course à la qualifica‐
tion aux Jeux olym‐
piques Paris 2024. 
Pour rappel,  Amina 
Belkadi s'est hissée au 
24e rang mondial lors 
du dernier classement 

publié la semaine dernière avec 2512 
points, grâce notamment à sa médaille 
d'or en Egypte. Elle est pour l'heure 
considérée comme qualifiée, grâce au 
quota continental.  Le deuxième repré‐
sentant algérien engagé au Grand Prix 
de Douchanbé (3‐5 mai)  Mohamed El 
Mahdi Lili (+100 kg) montera sur le 
tatami dimanche. Versé dans la Poule B, 
il débutera face au Tadjik Nekabakhtzo‐

da Nekruzshoh. Mohamed El 
Mahdi Lili, qui s'était contenté 
d'une médaille d'argent aux der‐
niers championnats d'Afrique 

en Egypte, occupe actuelle‐
ment la 41e position mon‐

diale, avec 1136 points, 
mais il n'est pas qualifié, 
pour l'instant, aux JO 
de 2024. Un total de 
426 judokas (230 
messieurs et 196 
dames), représentant 
70 pays des cinq 
continents prennent 
part à ce prestigieux 
tournoi international, 
qui met en jeu un 
nombre considérable 
de points dans la 
perspective d'une 
qualification olym‐
pique. APS

LIGUE 1 MOBILIS :  
LA LFP DÉVOILE                                         
LE PROGRAMME                                   
DE LA 25E JOURNÉE 
 
La Ligue de football professionnel 
(LFP) a dévoilé, ce dimanche, le pro‐
gramme de la 25e journée du cham‐
pionnat de Ligue 1 Mobilis de football, 
prévue le week‐end du vendredi 10 et 
samedi 11 mai. Cette journée débutera 
le vendredi 10 mai avec deux matchs 
au menu : USM Alger‐MC El‐Bayadh et 
ES Sétif‐US Souf, et se poursuivra le len‐
demain avec le déroulement de six ren‐
contres, dont celle du leader, le MC 
Alger, en appel face à l’USM Khenchela. 
Le stade Nelson‐Mandela de Baraki 
abritera deux matchs au cours de cette 
journée : USM Alger‐MC El‐Bayadh 
(vendredi) et CR Belouizdad‐ ES Ben 
Aknoun (samedi). 
Avant cette 25e journée, la LFP a pro‐
grammé deux matchs de mise à jour de 
la 19e journée. Le quadruple champion 
d’Algérie le CR Belouizdad s’est incliné 
samedi en déplacement face à l’USM 
Khenchela (2‐1), alors que l’autre ren‐
contre se jouera lundi entre l’USM 
Alger et la JS Kabylie, au stade Nelson‐
Mandela de Baraki (19h00). 
Trois matchs de mise à jour du calen‐
drier restent à programmer : MC Oran‐ 
USM Alger (22e J), USM Alger‐ES Ben 
Aknoun (23e J), et CS Constantine‐USM 
Alger (24e J). Au terme de la 24e jour‐
née, le MCA caracole en tête du classe‐
ment avec 56 points, à 13 longueurs, 
provisoirement, de son dauphin, le CS 
Constantine (2e, 43 pts). 
 

Le programme de la 25e 
journée :    

Vendredi 10 mai : 
USM Alger‐ MC El‐Bayadh ‐17h 
ES Sétif – US Souf ‐18h Huis clos 
 
Samedi 11 mai (17h00) : 
USM Khenchela – MC Alger 
Paradou AC – ASO Chlef 
NC Magra – JS Saoura 
JS Kabylie – CS Constantine 
CR Belouizdad – ES Ben Aknoun 
US Biskra – MC Oran. 

TAREK BELARIBI ANNONCE : 

   

ES SÉTIF :  
ABDELKRIM BIRA, NOUVEAU 
MANAGER GÉNÉRAL 
 
Le groupe Sonelgaz, propriétaire de l’ES 
Sétif, a désigné le technicien Abdelkrim 
Bira en tant que manager général, direc‐
teur sportif, et porte‐parole du club pen‐
sionnaire de la Ligue 1 Mobilis de football 
L’ancien directeur des équipes nationales 
(DEN) de la Fédération algérienne (FAF) a 
été présenté ce dimanche aux médias, au 
cours d’une cérémonie tenue à la salle de 
conférences Mohamed‐Djediani à l’école 
de formation de Sonelgaz à Ben Aknoun 
(Alger), en présence du directeur général 
de la SSPA/ «Black Eagles» ES Sétif Nabil 
Gouasmia, et du directeur technique 
sportif (DTS) sortant Ben Djaballah Der‐
radji La cérémonie a débuté par la tradi‐
tionnelle passation de consignes entre 
Bira et Ben Djaballah Derradji, ce dernier 
a été appelé à d’autres fonctions. «Je suis 
heureux de la confiance placée en ma per‐
sonne par le p‐dg du groupe Sonelgaz et 
son staff. La décision a été prise au terme 
de plusieurs rencontres. Je suis très 
content de ce que m’ont proposé en 
terme de projet qui est basé sur trois     
axes : réformes, modernisation, et perfor‐
mance», a indiqué Bira lors d’un point de 
presse. Ancien entraîneur de plusieurs 
clubs, Bira (61 ans) compte trois pas‐
sages sur le banc de l’Entente : 1997, 
2002, et 2004. «J’avais eu l’opportunité 
de travailler à l’ESS à trois reprises, c’était 
des défis réussis. C’est un honneur pour 
moi d’être à nouveau au sein de ce presti‐
gieux club. Ma mission consiste à prendre 
en charge tous les aspects techniques de 
l’équipe, cela ne veut en aucun cas dire 
que je vais m’immiscer dans les préroga‐
tives de l’entraîneur. Nous sommes ici 
pour l’avenir du club, nous allons tra‐
vailler collectivement avec le Conseil 
d’administration pour permettre à l’ESS 
de retrouver sa véritable place», a‐t‐il 
ajouté. Par ailleurs, Bira a estimé que le 
parcours réalisé jusque‐là par le club séti‐
fien (4e avec 38e points au terme de la 24e 
journée, NDLR) «n’est pas négatif», en 
dépit du retard accusé dans le début des 
préparatifs d’intersaison. «Le propriétai‐
re du club a une vision d’avenir, ce qui 
explique cette démarche d’entamer tôt 
les préparatifs en vue du prochain exerci‐
ce. Nous allons travailler avec sérieux 
pour remettre de l’ordre dans la maison 
pour éviter les erreurs du passé, même si 
la direction et le staff technique ont pu 
rattraper le retard, ce qui a permis à 
l’équipe d’occuper actuellement une 
bonne position au tableau, à six journées 
de l’épilogue.» Et d’enchaîner : «L’objectif 
est dans l’immédiat de préserver l’aspect 
compétitif de l’équipe. Je vais rencontrer 
les techniciens présents au sein du club 
pour aborder plusieurs points, et cher‐
cher notamment les raisons des résultats 
négatifs concédés par les jeunes catégo‐
ries en Coupe d’Algérie.» Enfin, le direc‐
teur général de la SSPA/ «Black Eagles»,  
Nabil Gouasmia, s’est réjoui de conclure 
l’accord avec Bira, qu’il considère comme 
l’une des «compétences nationales.» «A 
partir d’aujourd’hui, Bira devient le 
manager général du club. C’est une per‐
sonne qui n’est plus à présenter. Le choix 
s’est porté sur lui car sa vision corres‐
pond aux objectifs et au projet sportif.»  

HYDROCARBURES 

LE VICE-PRÉSIDENT 
EXÉCUTIF DU 
NORVÉGIEN 

«EQUINOR» CHEZ 
ARKAB  

CYCLISME :  
Le Tour d'Algérie-2024 au menu du Forum de la presse sportive  

La 24e édition du Tour d'Algérie cycliste 
2024, prévue du 12 au 21 mai, sera au 
menu du Forum de la presse sportive de 
l'Organisation nationale des journalistes 
sportifs algériens (ONJSA), qui aura lieu 
dimanche à la salle des conférences 
«Abdelkader Hamani», du stade du 5 
juillet du Complexe olympique «Moha‐
med Boudiaf» Alger, ont annoncé vendre‐

di les organisateurs. A cette occasion, le 
président de la Fédération algérienne de 
cyclisme (FAC), ainsi que des membres 
du comité d'organisation de la manifesta‐
tion, aborderont dans les détails, le Tour 
d'Algérie, dans sa nouvelle édition, entre 
autres, les pays participants, les étapes 
du Tour, les invités d'honneur, les nou‐
veautés de la 24e édition. L'ONJSA rappel‐

le que la Fédération algérienne de cyclis‐
me (FAC) donnera le coup d'envoi du 
Forum de la presse sportive pour l'année 
2024. Inscrit au calendrier de l'Africa 
Tour de l'UCI, le Tour d'Algérie est régi 
par les règlements de la FAC et ceux de 
l'Union Cycliste Internationale. Il est 
placé sous le contrôle d'un commissaire 
de course et d'un inspecteur antidopage.
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D
urant cette période, la 
frontière entre la chré-
tienté et le monde 

musulman variait beaucoup 
et entraînait, dans certains 
cas, des échanges de popula-
tions et des pratiques et tech-
niques artistiques correspon-
dantes. De plus, les deux civi-
lisations entretenaient des 
liens réguliers par la diplo-
matie et le commerce, ce qui 
facilitait les échanges cultu-
rels. Les arts décoratifs de 
l'Islam était des biens impor-
tés de fortes valeurs en Euro-
pe durant tout le Moyen Âge. 
Principalement du fait de cer-
tains accidents, la majorité de 
ces exemples sont ceux qui 
étaient en possession de 
l’Église. Dans la première 
moitié de cette période, les 
textiles étaient particulière-
ment importants et étaient 
principalement utilisés pour 
les vêtements religieux, les 
linceuls et les habits de l'élite. 
La poterie islamique était uti-
lisée dans la vie de tous les 
jours et était préférée à la 
poterie européenne. Du fait 
que les décorations étaient 
principalement ornemen-
tales (ou contenaient, par 
exemple, des scènes de chas-
se) et que les inscriptions 
n'étaient pas comprises, les 
objets islamiques n'offen-
saient pas les sensibilités 

chrétiennes. Au début de l'Is-
lam, les principaux points de 
contact entre l'Occident latin 
et le monde musulman 
étaient, d'un point de vue 
artistique, la Sicile et la 
péninsule Ibérique, qui 
comptait une forte popula-
tion musulmane. Plus tard, 
les républiques maritimes 
italiennes permirent le com-
merce de nombreuses 
œuvres d'art. Lors des Croi-
sades, l'art de l'Islam eut peu 
d'influence sur l'art des Croi-
sades qui s'est développé 
dans les États latins d'Orient, 
bien que cela ait pu stimuler 
le désir d'importer de l'art 
islamique chez les Croisés 
retournant en Europe. 
De nombreuses techniques 
des arts de l'Islam ont formé 
la base de la culture arabo-
normande de la Sicile nor-
mande. En effet, les artistes et 
artisans musulmans y tra-
vaillaient selon les méthodes 
qui leur étaient tradition-
nelles. Ces techniques 
incluaient les incrustations 
de mosaïques ou de métal, la 
sculpture sur l'ivoire, la por-
phyre ou autres roches dures, 
et la fonte du bronze.  
En péninsule Ibérique, l'art 
mozarabe des populations 
chrétiennes vivant sous régi-
me musulman restait très 
chrétien dans beaucoup d'as-
pects mais présentait des 
influences musulmanes dans 
certains autres ; l'art de repeu-
plement correspond à de nom-
breuses réalisations chré-
tiennes qui suivent la Recon-
quista. Elles sont marquées 
par les arts orientaux, mais 
elles appliquent le rite cluni-
sien et non mozarabe. Après la 
Reconquista, les styles mudé-
jar produits par les artistes 
musulmans ou Morisques 
vivant sous régime chrétien 
présentaient d'importantes 
influences islamiques. 

I.Med Amine

CULTURE

EXPRESSIONS ET FIGURES DE L’URBANISME 

Arts de l'Islam 

Les expressions arts de l'Islam et art 
islamique désignent la production artis‐
tique qui s'est développée depuis l'Hégi‐
re (622 de l'ère chrétienne) jusqu'au 
XIXe siècle dans un territoire s'étendant 
de l'Espagne jusqu'à l'Inde et habité par 
des populations de culture islamique. 
L'art produit dans le contexte du monde 
islamique présente une certaine unité 
stylistique due aux déplacements des 
artistes, des commerçants, des com‐
manditaires et des œuvres. L'emploi 
d'une écriture commune dans toute la 
civilisation islamique et la mise en 
valeur particulière de la calligraphie 
renforcent cette idée d'unité. D'autres 
éléments ont été mis en valeur, comme 
l'attention portée au décoratif et l'im‐
portance de la géométrie et des décors 
tapissants. Toutefois, la grande diversité 
des formes et des décors, selon les pays 
et les époques, amène souvent à parler 

plus d'«arts de l'Islam » 
que d'un « art islamique ». 
Pour Oleg Grabar, l'art d'Is‐
lam ne peut d'ailleurs se 
définir que par « une série 
d'attitudes vis‐à‐vis du pro‐
cessus même de la création 
artistique ». En architecture, 
des bâtiments aux fonctions spécifiques, 
comme des mosquées et des madrasas, 
sont créés dans des formes très variées 
mais suivant souvent un même schéma 
de base. S'il n'existe quasiment pas d'art 
de la sculpture, le travail des objets de 
métal, d'ivoire ou de céramique atteint 
fréquemment une grande perfection 
technique. Il faut aussi souligner la pré‐
sence d'une peinture et d'une enluminu‐
re dans les livres sacrés et profanes. 
Les arts de l'Islam ne sont pas propre‐
ment religieux : l'Islam est ici considéré 
comme une civilisation plutôt que  

 
comme une religion5. Contraire‐

ment à une idée reçue, il y existe des 
représentations humaines, animales et 
même de Mahomet : celles‐ci ne sont 
bannies que dans les lieux ou ouvrages 
religieux (mosquées, madrasas, 
Corans), en dépit de quelques excep‐
tions. L’al‐Andalus surtout a été un lieu 
de grande culture à la période médiéva‐
le. Outre de grandes universités comme 
celle d'Averroès qui permettent la diffu‐
sion de philosophies et de sciences 
inconnues du monde occidental, ce ter‐
ritoire est également très foisonnant  
pour l'art. On pense évidemment, en  

 
architecture, à la grande mosquée 

de Cordoue mais elle ne doit pas occul‐
ter d'autres réalisations comme le Bab 
Mardum de Tolède ou la ville califale de 
Madinat al‐Zahra. À l'autre extrémité de 
la période, on trouve notamment les 
palais de l'Alhambra à Grenade. Plu‐
sieurs traits caractérisent l'architecture 
espagnole, dont les formes d'arcs : ceux 
en plein cintre dérivent de modèles 
wisigothiques voire romains, mais les 
polylobés, également très usités, sem‐
blent plus typiques de la période isla‐
mique. Le traitement du mihrab comme 
une petite pièce est également un trait 
assez caractéristique de l'Espagne. 

I.M.A. 

Dans son livre « Bazaar 
to Piazza : Islamic Trade 

and Italian Art, 1300-
1600 », (University of 

California Press) Mack 
Rosamond affirme que 

les influences de l'Islam 
sur l'art occidental sont 
l'ensemble des éléments 
des arts de l'Islam et des 
productions artistiques 

du monde musulman qui 
ont influencé l'art 

chrétien. 

TRAVAUX PUBLICS 
UN NOUVEAU DG À LA TÊTE DE L'ORGANISME NATIONAL DE CONTRÔLE 

TECHNIQUE (CTTP)   

ARCHES SARRASINES, MOSAÏQUES BYZANTINES ET AUTRES ARABESQUES  

INFLUENCES DE L'ISLAM 
SUR L'ART OCCIDENTAL

INDUSTRIES 
PHARMACEUTIQUES 

LE CNOP ORGANISE 
SA CONFÉRENCE 
INTERNATIONALE 

RELIURE, CALLIGRAPHIE ET ENLUMINURE 

L'ART DU LIVRE ET LES ARTS DITS « MINEURS » 

L'art du livre regroupe à la fois 

la peinture, la reliure, la calli‐

graphie et l'enluminure, c’est‐

à‐dire les arabesques et les 

dessins des marges et des 

titres. 
On divise traditionnellement 

l'art du livre en trois domaines 

distincts : Arabe pour les 

manuscrits syriens, égyptiens, 

de Jezirah, et du Maghreb 

voire ottomans (mais ceux‐ci 

peuvent aussi être considérés 

à part), Persan pour les 

manuscrits créés dans le 

domaine iranien, surtout à 

partir de la période mongole, 

et Indien, pour les œuvres 

mogholes. Chacun de ces 

domaines possède son style 

propre divisé en différentes 

écoles avec leurs propres 

artistes, leurs conventions, etc. 

Les évolutions sont parallèles 

même s'il semble évident que 

des influences ont eu lieu 

entre écoles et même entre 

domaines géographiques avec 

les changements politiques et 

les fréquents déplacements 

des artistes: les artistes per‐

sans ont ainsi beaucoup essai‐

mé chez les Ottomans et en 

Inde, notamment. 

On appelle en Europe « arts 

mineurs » des domaines qui 

font partie des arts décoratifs. 

Cependant, en terres d'Islam 

comme dans de nombreuses 

civilisations extra‐euro‐

péennes ou anciennes, ces 

médias ont été largement utili‐

sés à des fins plus artistiques 

qu'utilitaires et portés à un 

point de perfection qui interdit 

de les classer comme artisa‐

nat. Ainsi, si les artistes isla‐

miques ne s'intéressent pas à 

la sculpture pour des raisons 

principalement religieuses, ils 

font parfois preuve, selon les 

époques et les régions, d'une 

inventivité et d'une maîtrise 

remarquables sur ces diffé‐

rents terrains avec les arts du 

métal, de la céramique, du 

verre, de la pierre taillée (cris‐

tal de roche notamment mais 

également pierres dures 

comme la sardoine), du bois 

sculpté et de la marqueterie, 

de l'ivoire, ainsi que les arts du 

tapis et des tissus. 

Lorsque l'on évoque les arts en 

terres d'Islam, on pense sou‐

vent à un art aniconique 

constitué uniquement de 

motifs géométriques et d'ara‐

besques. Toutefois, il existe 

aussi de nombreuses repré‐

sentations figurées, notam‐

ment dans tout ce qui ne relè‐

ve pas du domaine du reli‐

gieux. I.M.A.
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Mission décollage. Après des années de 
déboires et de reports, le vaisseau Starli‐
ner de Boeing devait pour la première 
fois s'envoler lundi 6 mai avec des astro‐
nautes à bord. Direction la Station spa‐
tiale internationale, pour ainsi rejoindre 
le club très privé des vaisseaux spatiaux 
ayant transporté des humains. Les astro‐
nautes américains Butch Wilmore et 
Suni Williams devaient décoller ce lundi 
à 22h34 de Cap Canaveral en Floride  à 
bord de la capsule Starliner, qui sera pro‐
pulsée en orbite par une fusée Atlas V du 
groupe ULA. Et la météo s'annonce très 
favorable. Ces vétérans de l'espace, tous 
deux venus de l'US Navy, se sont chacun 
déjà rendus deux fois dans l'ISS, à bord 
d'une navette spatiale puis d'un vaisseau 
russe Soyouz. Mais cette fois, « tout est 
nouveau,  tout est unique, le vaisseau lui‐
même, la façon dont il vole », a souligné 
Butch Wilmore. « Je ne crois pas qu'au‐
cun de nous ait jamais osé rêver être 
associé au premier vol d'un tout nouveau 
vaisseau », s'est‐il réjoui. Les déboires de 
Boeing obligent American Airlines à 
revoir à la baisse son programme de vols 
long‐courriers. Une fois dans l'espace, les 
astronautes piloteront temporairement 
le vaisseau manuellement, afin de valider 
le fonctionnement de ce mode. Starliner 
doit ensuite s'amarrer à l'ISS  mercredi 
vers 07h00, et y rester un peu plus d'une 
semaine. De nouveaux tests seront réali‐
sés, puis les deux astronautes reparti‐
ront avec lui vers la Terre. La réussite de 
cette mission viendrait clore sur une 
bonne note le programme de développe‐
ment du vaisseau,  une saga marquée par 
les mauvaises surprises. En effet, en 
2019, lors d'un premier test sans équipa‐
ge, la capsule n'avait pas pu être placée 
sur la bonne trajectoire et était revenue 
sans atteindre l'ISS. Puis en 2021, alors 
que la fusée se trouvait sur le  pas de tir 
pour retenter le vol, un problème de 
valves bloquées sur la capsule avait 
encore entraîné un report. Le vaisseau 
vide avait finalement réussi à atteindre 
l'ISS en mai 2022. Désormais, le premier 
vol avec équipage doit permettre de cer‐
tifier la capsule,  pour qu'elle commence 
ensuite son rôle de « taxi » vers l'ISS. 
Boeing avait espéré pouvoir réaliser ce 
premier vol habité dès 2022, mais des 
problèmes découverts tardivement, 
notamment sur les parachutes freinant 
la capsule lors de son retour dans l'atmo‐

sphère terrestre, avaient de nouveau 
engendré des retards. « Il y a eu un cer‐
tain nombre de choses qui ont été des 
surprises, que nous avons dû surmonter 
», a déclaré lors d'une conférence de 
presse Mark Nappi, responsable chez 
Boeing. Mais « cela a rendu nos équipes  
très fortes, et fières de la façon dont elles 
ont vaincu chaque problème ».  « Il est 
assez classique que le développement 
d'un véhicule spatial pour humains pren‐
ne dix ans », a‐t‐il ajouté. Les astro‐
nautes, tout comme Boeing et la Nasa, 
s'attendent néanmoins  à ce que de nou‐
veaux imprévus ponctuent cette mission, 
qui a pour but de déceler s'il reste un 
grain de sable.  « Dans l'histoire des vols 
spatiaux américains, ce sera seulement 
la sixième fois que des astronautes de la 
Nasa voleront dans un nouveau vaisseau 
», a souligné Jim Free, administrateur 
associé à la Nasa. Et pour cause, la capsu‐
le Dragon de SpaceX avait déjà rejoint 
cette liste en 2020, dans le sillage des 
programmes Mercury, Gemini, Apollo et 
des navettes spatiales. Boeing joue gros 
sur cette ultime mission test, qui doit lui 
permettre de démontrer que son  vais‐
seau est sûr avant de commencer les 
missions régulières vers la Station spa‐
tiale (ISS), avec déjà quatre ans de retard 
sur SpaceX. Une fois Starliner opération‐
nel, la Nasa souhaite alterner entre les 
vols de SpaceX et Boeing pour acheminer 
ses astronautes  jusqu'à l'ISS. « Tout le 
monde pensait que Boeing allait y arri‐
ver en premier », a rappelé à l'AFP Erik 
Seedhouse, professeur associé à l'univer‐
sité d'aéronautique Embry‐Riddle. « Que 
SpaceX réussisse bien avant Starliner 
était très embarrassant pour Boeing ». 
Pour  la Nasa, qui a commandé ce véhicu‐
le il y a dix ans, l'enjeu aussi est grand : 
avoir un deuxième véhicule en plus de 
celui de SpaceX pour transporter les 
astronautes américains « est très impor‐
tant », a souligné Dana Weigel, chargée 
du programme de l'ISS. Cette  capacité 
permettra de pouvoir mieux répondre à 
« différents scénarios » d'urgence, par 
exemple en cas de problème sur l'un des 
vaisseaux, a‐t‐elle expliqué. En 2014, 

l'agence spatiale avait passé un contrat 
de 4,2 milliards avec Boeing et de 2,6 
milliards avec SpaceX pour le développe‐
ment de ces vaisseaux. La NASA a 
recours de plus en plus aux entreprises 
privées. En effet, pendant la Guerre froi‐
de, l'agence spatiale américaine dépen‐
sait sans compter et se chargeait de 
superviser chaque mission jusqu'au der‐
nier  écrou. Le nouveau paradigme adop‐
té parie lui sur l'économie de marché et 
la concurrence entre entreprises, afin 
d'accomplir des exploits pour une frac‐
tion seulement des coûts passés. Alors 
que l'ISS doit être mise à la retraite en 
2030, Starliner comme Dragon  pour‐
raient ensuite servir à acheminer des 
humains vers de futures stations spa‐
tiales privées, que plusieurs entreprises 
prévoient déjà de construire. Depuis les 
débuts de l'exploration spatiale améri‐
caine, seule une poignée de vaisseaux 
ont eu l'honneur de  transporter des 
humains. Dans quelques jours, le vais‐
seau Starliner de Boeing viendra 
rejoindre ce club très fermé. A cette occa‐
sion, bref retour sur l'évolution de ces 
véhicules hors du commun. Premier pro‐
gramme spatial américain destiné à 
envoyer des humains dans l'espace, Mer‐
cury est né en 1958 au moment de la 
création de la Nasa. Ce premier vaisseau, 
déjà une capsule en forme de cône, 
n'était conçu que pour une seule person‐
ne. En mai 1961, Alan Shepard devient le 
premier Américain à se rendre dans l'es‐
pace à  son bord, lors d'un vol d'un peu 
plus de 15 minutes, environ un mois 
après le Russe Iouri Gagarine, premier 
homme dans l'espace. Le programme 
Gemini, qui devait préparer les missions 
sur la Lune, a fait voler dix missions habi‐
tées ‐ c'est‐à‐dire avec un équipage,  en 
1965 et 1966. La capsule ressemblait à 
celle de Mercury, en plus grand : elle 
pouvait accueillir deux personnes (d'où 
le nom Gemini). Pour la première fois, 
elle était équipée d'un ordinateur de 
bord et pouvait changer d'orbite. La pre‐
mière sortie spatiale d'un Américain a 
lieu durant ce programme. Des 
manœuvres d'amarrage sont également 

effectuées.  
Le programme Apollo a compté 11 mis‐
sions habitées, dont six ayant permis à 
12 hommes de marcher sur la Lune, 
entre 1969 et 1972.  Quoique mythique, 
il a aussi été marqué par la tragédie : en 
1967, lors d'un test au sol avant la pre‐
mière mission, trois astronautes  meu‐
rent dans un incendie. La mission Apollo 
13 manque quant à elle de tourner à la 
catastrophe après une explosion en vol. 
Le module de commande du vaisseau, 
qui abritait l'équipage, pouvait accueillir 
trois astronautes. « Si vous regardez à 
l'intérieur de Gemini, Mercury et Apollo, 
vous voyez littéralement des centaines 
d'interrupteurs et de boutons », quand 
aujourd'hui les astronautes se servent 
d'écrans, décrit à l'AFP Erik Seedhouse, 
professeur associé à l'université d'aéro‐
nautique Embry‐Riddle. Les vols de la 
navette spatiale, dont cinq exemplaires 
sont allés dans l'espace, s'étendent de 
1981 à 2011, avec 135 missions. Son 
innovation principale est qu'elle est, 
pour la première fois, réutilisable. Elle 
décolle à la verticale mais atterrit sur 
une piste comme  un avion. Elle est bien 
plus grande que ses prédécesseurs, étant 
notamment utilisée pour emporter les 
éléments servant à construire la Station 
spatiale internationale (ISS). Elle a 
emmené jusqu'à huit personnes d'un 
coup dans l'espace. Elle a aussi connu 
deux  accidents dramatiques : en 1986, la 
navette Challenger explose juste après 
son décollage, puis en 2003, la navette 
Columbia se désintègre en rentrant dans 
l'atmosphère. Chaque fois, les sept pas‐
sagers sont tués. Après la fin de la navet‐
te spatiale en 2011,  les astronautes de la 
Nasa utilisent les vaisseaux russes 
Soyouz pour rejoindre l'ISS. Pour à nou‐
veau assurer leur transport depuis le sol 
américain, en 2014, la Nasa passe 
contrat avec Boeing et SpaceX afin qu'ils 
construisent chacun un vaisseau, en 
visant  alors une première mission en 
2017. SpaceX développe la capsule Dra‐
gon et commence les trajets en 2020, 
battant contre toute attente le géant 
Boeing. Des dizaines de personnes ont 
déjà volé avec Dragon, lors de missions 
de la Nasa mais aussi privées. Aujour‐
d'hui  « presque tous les systèmes sont 
automatisés », les astronautes « n'ont 
pas grand‐chose à faire » et les voyages 
sont « bien plus confortables », pointe 
Erik Seedhouse. Comme Dragon, Starli‐
ner doit être réutilisable. Malgré les 
retards accumulés par Boeing,  Steve 
Stich, haut responsable à la Nasa, a souli‐
gné le caractère exceptionnel de cette 
nouvelle ère : « Nous avons eu six (de ces 
vaisseaux) dans l'histoire, et deux 
d'entre eux en quatre ans, c'est vraiment 
une grande première ».  

In La Tribune

 
KIOSQUE INTERNATIONAL

ESPACE  

Décollage de Starliner avec pour la première 
fois des astronautes à son bord  

Starliner, le vaisseau de 
Boeing, décolle avec des 
hommes à son bord pour 
rejoindre la Station spatiale 
internationale. C'est la 
sixième fois que des 
astronautes monteront dans 
un nouveau vaisseau, alors 
que la NASA a de plus en plus 
recours à des entreprises 
privées. 

ÉTUDE  

Les cuisinières à gaz et à propane liées  
à 50 000 cas d’asthme chez les enfants  

Environ 50 000 cas actuels d’asthme de 
l’enfant aux États‐Unis sont liés à une 
exposition à long terme au dioxyde 
d’azote provenant des poêles à gaz et à 
propane, selon une étude publiée ven‐
dredi 3 mai dans la revue Science 

Advances. Les conlusions de cette étude  
ont été relayées par NBC News.  
Les chercheurs de l’université de Stan‐
ford qui l’ont menée ont mesuré le dioxy‐
de d’azote à l’intérieur de plus de 100 
cuisines américaines lorsque les cuisi‐

nières étaient allumées et ont surveillé la 
façon dont le dioxyde d’azote se propa‐
geait  dans les autres pièces.  
Ils ont combiné les données avec les 
chiffres de l’Energy Information Admi‐
nistration des États‐Unis sur la fréquen‐

ce à laquelle les gens utilisent leurs cuisi‐
nières, ce qui leur a donné une estima‐
tion du degré d’exposition auquel les 
gens sont confrontés chaque année.  
 

In Courrier International 
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Dans une allocution lue en 
son nom par le directeur de 
la promotion de la produc
tion pharmaceutique au 
ministère, Dr Redha Belkace
mi, lors d’une conférence sur 
la propriété intellectuelle, 
organisée par la Chambre 
américaine de commerce en 
Algérie (AmCham), sous 
l’égide du ministère de l’In
dustrie et de la Production 
pharmaceutique, M. Aoun a 
précisé que son département 
ministériel « accorde une 
importance particulière à la 
question fondamentale liée 
aux droits de la propriété 
intellectuelle qui constitue le 
garant de la croissance et la 
propriété des activités de 
recherche et d’innovation ». 
Il a dans ce sens relevé que               
« le contexte international 
impose aux pays d’asseoir de 
véritables politiques d’ex
ploitation et de valorisation 
des potentiels innovants 
nationaux », rappelant l’ou
verture du premier bureau 
extérieur en Afrique de l’Or
ganisation mondiale de la 
propriété intellectuelle 

(OMPI) en Algérie, en 2019. 
Cette action, précise t il, a 
permis « d’améliorer le 
niveau de la prise en charge 
des questions liées à la pro
priété intellectuelle et de 
renforcer les capacités des 
offices nationaux, l’INAPI et 
l’ONDA, acteurs incontour
nables de l’écosystème 
national de l’innovation ». 
Pour sa part, l’ambassadrice 
des Etats Unis en Algérie, 
Mme Elizabeth Moore Aubin, 
a indiqué que « son pays est 
témoin et valorise les 
démarches entreprises par 
l’Algérie dans le domaine de 

la protection intellectuelle », 
assurant de la disponibilité 
de son pays à coopérer avec 
l’Algérie dans ce domaine.  
Le directeur de l’Institut 
national algérien de la pro
priété industrielle (INAPI), 
Abdelhafid Belmehdi a, de 
son côté, mis en avant les 
efforts déployés dans la pro
tection de la propriété indus
trielle en tant que branche 
de la propriété intellectuelle. 
Il a, dans ce chapitre, assuré 
que l’institution qu’il repré
sente n’a cessé d’évoluer, de 
s’adapter et d’adhérer aux 
conventions internationales 

pour mener à bien sa mis
sion principale de service 
public, celle liée à la protec
tion de la propriété indus
trielle et l’accompagnement 
et la mise à la disposition de 
l’information et de la forma
tion pour mieux protéger la 
propriété industrielle. Le 
même responsable a égale
ment mis en avant le rôle des 
centres d’appui à la techno
logie et à l’innovation (CATI) 
au nombre de 128 à l’échelle 
nationale à travers lesquels 
l’INAPI œuvre à accompa
gner les universités et à pro
téger leurs projets du plagiat 
ou du vol scientifique. Il a 
également rappelé le lance
ment récent du projet des 
CATIs thématiques, avec le 
premier réseau spécialisé 
dans le CATI Eco, en coordi
nation avec l’Université 
Constantine 3 et prochaine
ment le CATI Pharma regrou
pant le secteur de la pharma
cologie. 

R.E.

La protection de la propriété intellectuelle est garante de la croissance et de la prospérité de 
l’innovation, a indiqué, hier à Alger, le ministre de l’Industrie et de la Production pharmaceutique, Ali 
Aoun, soulignant que son département ministériel œuvre à vulgariser et à promouvoir la culture de la 
propriété intellectuelle et l’innovation parmi ses professionnels.

ALI AOUN LE MET EN LUMIÈRE : 

La protection de la propriété intellectuelle 
est garante d’une prospérité de l’innovation

DÉCÈS DU JOURNALISTE 
ABDELHALIM ATIK 

CONDOLÉANCES  
DE LA  
DG DE LA 
COMMUNICATION  
À LA PRÉSIDENCE 
La Direction générale de la com
munication à la Présidence de la 
République a présenté, dimanche, 
ses sincères condoléances à la 
famille du journaliste correspon
dant de la chaîne Echourouk News 
dans la wilaya de Ouargla, Abdel
halim Atik, décédé des suites d'un 
malaise cardiaque.  
"La Direction générale de la com
munication à la Présidence de la 
République présente à la famille 
du journaliste correspondant de la 
chaîne Echourouk News dans la 
wilaya de Ouargla, Abdelhalim 
Atik, décédé des suites d'un malai
se cardiaque, ainsi qu'à l'ensemble 
de la corporation médiatique, ses 
sincères condoléances, les assu
rant de sa profonde compassion et 
priant Allah Tout Puissant d'accor
der au défunt Sa sainte miséricor
de et de l'accueillir en Son vaste 
paradis. ‘A Allah nous apparte
nons, à Lui nous retournons’", lit
on dans le message de condo
léances. 
 
 
LAAGAB :  
« LA PRESSE ALGÉRIENNE 
EXISTAIT AVANT LE 
COLONIALISME FRANÇAIS» 
Le ministre de la Communication, 
Mohamed Laagab, a indiqué que les 
journalistes algériens à l’étranger 
publiaient de nombreux journaux 
dans le but de défendre les intérêts 
de la nation, estimant que la presse 
nationale et la culture de la commu
nication existaient avant l’occupation 
française de l’Algérie. Le ministre 
s’exprimait à l’occasion du Forum 
national sur « la presse et les journa
listes algériens à l’époque coloniale 
1830 1962 ». M. Laagab a mis en relief 
les efforts des journalistes qui faisaient 
partie de différentes étapes histo
riques, proposant de préparer une 
encyclopédie qui leur est propre. Et de 
poursuivre : « Les livres d’histoire 
évoquent les fondateurs de la presse 
algérienne à l’époque coloniale, et 
nous souhaitons en extraire de nom
breux détails ». Laagab a affirmé que 
l’objectif de ce forum national, orga
nisé par l’Université Hama Lakhdar à 
El Oued, est de mettre en valeur la 
présence des journalistes et l’exis
tence de la communication et de la 
culture avant l’occupation de l’Algé
rie, poursuivant à cet égard en disant 
: « Durant l’époque coloniale, des 
dizaines de journaux ont été publiés 
et arrêtés dans une bataille de prise 
de conscience entre les journalistes 
d’élite et les colonialistes français, 
c’est à dire qu’il y a une insistance 
sur la résistance médiatique ». 

Y.B.

AUGMENTATION DU VOLUME  
HORAIRE DE L’ÉDUCATION PHYSIQUE  
DÈS LA PROCHAINE RENTRÉE SCOLAIRE 
Le ministre de 
l’Education natio
nale, Abdelhakim 
Belabed, a souligné 
l’augmentation du 
volume d’enseigne
ment de l’éduca
tion physique et 
sportive, dans les 
écoles primaires, à 

partir de la pro
chaine rentrée sco
laire. En marge de 
sa rencontre avec 
le président de la 
Fédération inter
nationale du sport 
scolaire, Laurent 
Petrinka, le 
ministre Belabed a 

déclaré que l’Algé
rie a commencé, il 
y a quelque temps, 
à prendre de nom
breuses mesures 
utiles, par les
quelles elle mérite 
d’occuper une 
place digne parmi 
les nations.

PREMIÈRE ÉDITION RÉGIONALE DU SALON DU COMMERCE 
ÉLECTRONIQUE ET DE L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE 

 54 EXPOSANTS AU RENDEZ-VOUS   
La  première édition 
régionale du Salon du 
commerce électro
nique et de l’économie 
numérique s’est ouver
te, hier, au Centre des 
conventions Mohamed  
Benahmed d’Oran. 54 
exposants, représen
tant des sociétés natio
nales et des start up, y 
prennent part. Cette 
manifestation consti
tue une première édi
tion régionale du salon 
« Excel Expo », organisé 
chaque année à Alger, 
qui est un événement 
important du genre en 
Afrique, drainant plus 
de 40 000 visiteurs, a 

souligné Chemseddine 
Habhoub, gérant de 
l’entreprise « Global 
Expansion Company ». 
Ce salon, qui s’étale sur 
trois jours, regroupe 54 
opérateurs dans le 
domaine du commerce 
électronique et des 
producteurs de ser
vices électroniques, des 
sociétés désirant la 
numérisation de leurs 
services commerciaux, 
ainsi que des instances 
publiques. Quelque             
8 000 visiteurs sont 
attendus à ce salon, à 
travers leurs inscrip
tions sur la plateforme 
numérique de la mani

festation. Un riche pro
gramme d’animation et 
de formation a été éla
boré pour créer le plus 
grand nombre d’oppor
tunités aux partici
pants désirant bénéfi
cier des performances 
des conférenciers, 
échanger des expé
riences avec les visi
teurs de l’exposition 
dans des domaines 
numériques et entre
preneuriaux, à l’instar 
du commerce électro
nique, du e marketing 
et de la numérisation 
des systèmes, entre 
autres. 

R.N.

COOPÉRATION 
TABI REÇOIT 
L’INSPECTEUR 
GÉNÉRAL DE 
L’ADMINISTRATION 
JUDICIAIRE ET 
PÉNITENTIAIRE 
DU MINISTÈRE 
MAURITANIEN 
DE LA JUSTICE 
 
Le ministre de la Jus
tice, garde des 
Sceaux, Abderrachid 
Tabi, a reçu, hier, à 
Alger, l’Inspecteur 
général de l’Admi
nistration judiciaire 
et pénitentiaire du 
ministère de la Justi
ce de la République 
islamique de Mauri

tanie, Adou Ould 
Babana, et les cinq 
magistrats inspec
teurs l’accompa
gnant, indique un 
communiqué du 
ministère La visite 
qu’effectue la déléga
tion mauritanienne 
en Algérie du 5 au 11 
mai, s’inscrit dans le 
cadre de « l’appro
fondissement et du 
renforcement des 
relations de coopé
ration dans le domai
ne judiciaire, en plus 
de s’enquérir de l’ex
périence algérienne 
en matière d’inspec
tion et de réforme 
des institutions judi
ciaires », a précisé la 
même source. 
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